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AVANT-
PROPOS

de déontologie de l’équipage, qui s’est 
sauvé dès les premiers moments du drame, 
en abandonnant les passagers. Les hauts 
fonctionnaires ont eux aussi déçu, se montrant 
plus préoccupés par la hiérarchie que par 
l’urgence du sauvetage. Enfin, la presse, au 
service du pouvoir, n’a pas livré au public toute 
la vérité sur ce désastre.

Mais ce qui a exaspéré l’opinion publique 
coréenne par-dessus tout, c’est la cupidité de 
l’entreprise Cheonghaejin Marine Company et 
son choix de surcharger le navire au détriment 
de la sécurité des passagers. Cette pratique 
criminelle est depuis longtemps permise par 
un réseau de corruption impliquant les hauts 
fonctionnaires actuels, et certains retraités 
d’instances comme la police maritime, le 
Ministère de la Mer et de la Pêcherie et le 
Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité. Les 
Coréens ont été écœurés par l’avidité de 
certains entrepreneurs et la dégradation de 
l’éthique de certaines élites gouvernantes. Ils 
ont été également stupéfaits par ce que ce 
drame a révélé de l’état de leur propre société. 

Après plus de deux mois, le naufrage du 
ferry «  Sewol  » n’en finit pas. A la date de 
publication les plongeurs continuent de 
rechercher les corps des 11 passagers encore 
portés disparus et l’enquête judiciaire sur le 
désastre s’annonce très longue, d’autant plus 
que celui-ci est largement le fruit d’erreurs 
et de fautes humaines. Durera d’autant plus 
longtemps le traumatisme de la famille des 
victimes bien sûr, mais aussi celui de la société 
coréenne toute entière.

Les Coréens ont tous ressenti une immense 
tristesse devant les scènes du désastre, 
retransmises à la télévision en direct, qui 
montraient le destin tragique des centaines 
de passagers, lycéens en grande majorité, 
sombrant à bord du « Sewol ». Les Coréens, 
compatissant avec les familles de naufragés, 
ont été très nombreux à s’indigner de 
l’impuissance des sauveteurs, massivement 
mobilisés, mais pratiquement inactifs au 
moment même où il était encore possible de 
sauver des passagers. Les Coréens ont été 
choqués encore davantage par l’absence 
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Pour expliquer le succès inouï de la Corée 
en matière de développement accélérée, on 
cite volontiers le dynamisme de la société 
coréenne. « Vouloir, c’est pouvoir » (하면 
된다, hamyun doenda) ; « vite, vite »  （빨리 
빨리, pali, pali), encouragement à l’action 
accélérée  ; et « à peu près, à peu près  »   
(대충 대충, daechung, daechung), incitation 
à l’action sommaire. Ces expressions étaient 
très en vogue dans une société qui se projetait 
dans la croissance, une compétition intense et 
un matérialisme débridé. Or le désastre du ferry 
« Sewol » marque l’aboutissement inéluctable 
et funeste d’opérations réalisées dans une 
quête aveugle de profits, en sacrifiant la 
sécurité des 476 passagers. L’esprit de lucre 
s’est révélé mortifère.

La Corée, 15e puissance économique du 
monde, montre brusquement son visage 
caché. En Corée, l’argent l’emporte sur tout, 
même sur la vie humaine. L’efficacité et la 
réussite finale justifient tout, au détriment de la 
qualité de vie, du bien-être, de la création et de 
la réflexion ; toutes ces valeurs qui définissent 
des sociétés modernes avancées.

Le gouvernement, surpris par sa propre 
incapacité à préserver la vie de ses concitoyens, 
s’est mis à repenser son système de sauvetage 
et de gestion de crise. Beaucoup de Coréens 
veulent pourtant aller au-delà de ces mesures 
institutionnelles, et préconisent une « remise à 
plat » de la société coréenne, qui reste toujours 
dominée par une idéologie de croissance forte 
et de rattrapage. Le temps est venu à leurs 
yeux de faire une pause, de réfléchir et de 
tout remettre en cause, à commencer par un 
système de valeurs dévoyé. C’est la démarche 
nécessaire à adopter si la Corée veut vraiment 
devenir un pays « avancé ».

Le temps d’une révolution copernicienne des 
fondements du « vivre ensemble » coréen est 
venu...

Au-delà de ce sujet dramatique, le premier 
dossier du Korea Analysis se focalise 
sur plusieurs spécificités économiques 
coréennes. Quinzième puissance économique 
et septième puissance commerciale mondiale, 
la Corée du Sud est aujourd’hui confrontée 
à des questions auxquelles ont dû répondre 
d’autres pays développés, en Europe et en 
Amérique du Nord au lendemain de la seconde 
guerre mondiale et au Japon à compter des 
années 70-80.

Quel mode de vie en Corée du Sud  ?  
Kim Hoh aborde la question du travail des 
Coréens et, plus généralement, de leur mode 
de vie qui commence par des dépenses 
et des sacrifices familiaux pour l’éducation 
des enfants. Ce modèle a un coût social de 
plus en plus perçu et ne garantit plus l’avenir. 
L’un des candidats aux dernières élections 
présidentielles proposait à ses concitoyens 
d’avoir « une vie le soir » et la Présidente élue 
estimait que « l’économie créative constitue la 
clé de la prospérité économique mondiale ». 
Invitations on ne peut plus directes à prendre 
le temps de vivre et de réfléchir.

Quel rôle pour les conglomérats 
oligopolistiques que sont les chaebols ou pour 
les entreprises publiques ? Lee Young-ju 
apporte un éclairage sur le rôle des chaebols 
dans le développement économique accéléré 
coréen. «  Partie de rien » après l’épisode 
colonial japonais et la guerre de Corée, la Corée 
du Sud a grâce à eux développé un modèle 
économique efficace et résilient, et trouvé une 
place originale dans l’économie mondiale. 
Cependant le poids jugé parfois excessif des 
chaebols est désormais à considérer à l’aune 
de l’évolution de la société coréenne.

Les péripéties du projet de privatisation de la 
banque publique de développement qu’est 
KDB, présentées par Juliette Schwak, 
illustrent les difficultés et les contraintes que 
les gouvernements coréens, comme d’autres, 



Korea Analysis  • 3

connaissent pour faire évoluer des structures 
nées dans des périodes de dirigisme 
économique, et les nuances que peuvent 
apporter deux gouvernements conservateurs 
dans leurs projets.

Est-il possible de faire grève légalement en 
Corée sans encourir des suites judiciaires ? 
C’est la question brutale que pose Son Young-
woo. La Constitution reconnaît, quoique 
indirectement, le droit de grève et depuis 
la démocratisation de 1987, la répression 
autoritaire des grèves s’est assouplie mais les 
juges ont pris le relais pour les confiner dans 
des cas précis. Il semble que la recherche de 
la paix sociale absolue se fasse au détriment 
des travailleurs et dans ce contexte une 
mobilisation civile s’organise pour atténuer 
les comportements anti-syndicaux dans la 
société et aider les grévistes. 

Le second dossier est consacré à l’Aide 
Publique au Développement (APD) 
coréenne. En l’espace d’un demi-siècle, la 
Corée du Sud a réalisé le « miracle de la rivière 
Han ». En 2010, la Corée du Sud est devenue 
le 24e membre du Comité d’assistance au 
développement (CAD) de l’OCDE et, par la 
même occasion, le premier État à passer du 
statut de bénéficiaire de l’aide internationale 
à celui de donateur, depuis la création de ce 
comité, en 1961. La Corée du Sud entend 
être un acteur majeur de l’aide publique 
au développement (APD) tout en essayant 
de se différencier des traditionnels pays 
contributeurs d’APD comme les État-Unis, la 
France ou le Japon.

Ce second dossier débute par l’interview 
de Kim Young-mok, président de l’Agence 
coréenne de développement international 
(Koica), équivalent coréen de l’agence 
française du développement (AFD). Cet ancien 
ambassadeur en Iran souligne les progrès de 
l’APD coréenne, notamment en termes de 
budget et de pays visés, tout en reconnaissant 

que la Corée du Sud est encore loin du degré 
d’implication des pays européens. Insistant 
sur la nécessité pour son pays de coopérer 
tant avec les pays traditionnels qu’avec les 
nouveaux pays contributeurs à l’APD, Kim 
Young-mok aborde également la volonté 
coréenne de faire partager sa propre 
expérience du développement, Saemaul 
Undong (Mouvement de nouveau village), 
projet de développement rural des années  
70 et 80. 

Et l’article d’Arnaud Leveau se propose 
d’étudier l’APD coréenne sur un cas concret : 
l’APD coréenne envers l’Asean. Second 
partenaire commercial de la Corée du Sud 
et partenaire politique de premier plan, 
l’Asean est le premier bénéficiaire de l’APD 
coréenne, devant l’Afrique. En son sein, le 
Vietnam apparaît clairement comme la priorité 
des gouvernements coréens successifs. 
Cependant, l’Institut coréen pour les politiques 
économiques internationales (KIEP) souligne, 
dans divers rapports, les difficultés que 
rencontre la Corée du Sud pour rendre son 
aide plus efficiente. 

Ce numéro trois se termine par deux 
articles en décalage. Patrick Messerlin et 
Hong Seung-pyo poursuivent ici leur article 
sur la politique commerciale publié dans 
le numéro deux de KA. Ils estiment que le 
manque dramatique d’infrastructures en 
Corée du Nord plaide pour le renforcement 
des Zones Economiques Libres sur les côtes. 
De plus, un accord de libre-échange entre les 
deux Corées permettrait, si son application 
traitait progressivement de toutes les barrières, 
de donner du temps aux institutions et aux 
marchés de la Corée du Nord pour évoluer.

Valérie Gelézeau se propose enfin de réfléchir 
sur les passions esthétiques (luxe, cosmétique, 
chirurgie) originales qui caractérisent la 
société coréenne. Alors qu’entre 20 % et  
30 % des Coréennes pratiqueraient la 
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chirurgie esthétique et, ce qui est exceptionnel 
à l’échelle mondiale, 15 % des hommes, 
la transformation du corps pour acquérir 
davantage de beauté est devenue un acte 
banal d’entrée dans la vie sociale. L’auteure 
replace cependant ces passions dans un 
contexte de développement sociétal très 
rapide de la Corée d’après-guerre.

Yoo Junghwan
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1. Le dilemme coréen  : réussite 
professionnelle ou satisfaction 
personnelle

Kim HoH

SourceS :

- OCDE, « Indicateur du vivre mieux (Better 
Life Index)  », 2013.

- OCDE, « Principaux résultats de l’enquête 
Pisa 2012  », 2013.

- Yoo Kyung-soo «  Autoportrait d’une 
Corée déprimée... Vingt-sixième à l’OCDE 
quant au degré de satisfaction  », Yonhap 
News, 19 décembre 2013. 

- Yi Tae-hyeong, « Sept pères oies sur dix 
atteints de malnutrition… Ils boivent deux 
ou trois soirs par semaine et ne font pas de 
sport », Herald Economy, 14 février 2014.

- Im Jeong-uk, «  Avoir de la créativité 
et aussi une vie le soir  » Hankyoreh,  
18 novembre 2013.

Pour persévérer dans la réussite, il ne suffit 
pas toujours de faire comme avant, car 
les succès passés ne constituent pas une 
garantie pour l’avenir. Il peut même arriver que 
ceux-ci soient handicapants si l’on s’entête 
dans la même voie malgré le changement 
de paradigme qui s’est opéré dans notre 

DOSSIER : 
LES 
PARTICULARISMES 
ÉCONOMIQUES DE 
LA CORÉE DU SUD
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monde. Dans bien des domaines, le palmarès 
coréen de ces cinquante dernières années est 
impressionnant. Entre 1960 et 2000, le pays 
a multiplié son PIB par 20 et ses exportations 
par 1  700. Samsung Electronics est devenu 
le numéro un mondial des technologies de 
l’information et de la communication, et Séoul 
la plus connectée de toutes les grandes 
métropoles. Cependant, cette remarquable 
réussite sur le plan économique n’assure ni la 
satisfaction des citoyens sud-coréens ni leur 
bien-être.

Le particularisme coréen  : une société 
tournée vers les études et le travail

Une première raison du succès de la Corée 
du Sud tient à la force du système éducatif et 
surtout au caractère particulièrement travailleur 
des lycéens et des étudiants coréens, qui n’a 
pas son pareil dans les autres pays de l’OCDE. 
Selon des chiffres de 2009, ayant peu évolué 
depuis, les jeunes Coréens entre 15 et 24 ans 
passent en moyenne sept heures et cinquante 
minutes par jour dans des établissements 
d’enseignement publics ou privés, contre cinq 
heures en moyenne chez les autres membres 
de l’OCDE. Les étudiants coréens sont 
également au niveau mondial ceux qui ont le 
moins « séché » de cours (4 %), loin derrière les 
australiens (38 %), ou même les singapouriens 
(21 %).

Consacrant beaucoup de temps à l’étude, ils 
en ont d’autant moins pour d’autres activités. 
C’est d’abord vrai du sommeil, puisqu’un jeune 
Coréen dort en moyenne sept heures et trente 
minutes par nuit, contre huit heures trente-
sept aux États-Unis. En outre, ils regardent 
moins qu’ailleurs la télévision, à laquelle ils ne 
consacrent qu’une heure et sept minutes par 
jour, ce chiffre atteignant deux heures et vingt-
sept minutes chez les jeunes Allemands. Ils 
font aussi moins de sport qu’ailleurs, puisqu’ils 
ne s’y adonnent quotidiennement que treize 
minutes en moyenne contre trente-sept 

minutes aux États-Unis1.

Conséquence de cette forte implication dans 
les études, les résultats scolaires de ces jeunes 
s’avèrent très bons. Selon le Programme 
international de l’OCDE pour le suivi des acquis 
des élèves (Pisa), la note moyenne que ceux-ci 
obtiennent en mathématiques en 2012 est de 
554, soit largement plus que la moyenne des 
pays de l’OCDE ( environ 493).

Une deuxième raison est la place prioritaire 
occupée par l’éducation des enfants dans 
le budget familial, dépense que les parents 
sont prêts à consacrer au prix de sacrifices 
importants. L’expression imagée «  famille 
d’oies sauvages » a d’ailleurs été créée pour 
désigner ces familles où l’un des parents, le 
plus souvent la mère, part vivre à l’étranger 
pour permettre aux enfants d’étudier dans 
les meilleures conditions offertes par un pays 
tiers tel que les États-Unis ou le Canada. 
C’est donc en général le père qui reste en 
Corée pour travailler et envoyer à sa famille 
les sommes d’argent nécessaires au séjour 
et aux études. Selon les résultats de l’Étude 
sur la démographie et le logement que réalise 
tous les cinq ans l’Office national coréen de la 
statistique, 10  % des ménages mariés, soit 
1  150 000 couples, vivaient séparément en 
2010 et, dans la moitié des cas, il s’agissait 
justement de « familles d’oies sauvages »2. Les 
chiffres du ministère de l’Éducation montrent 
en outre que de nouvelles familles de ce type 
apparaissent au rythme de 22 000 par an.

Une troisième raison qui explique les bons 
résultats scolaires des jeunes coréens 
concerne le temps de travail des actifs 
coréens. Alors que celui-ci est en moyenne de 
1 776 heures par an dans les autres pays de 
l’OCDE, et de 1 476 heures en France, il s’élève 

1 « Les jeunes coréens travaillent pendant de 
plus longues heures parmi les pays de l’OCDE. »,  
The Chosun Ilbo, 10 août 2009.
2 Article de Yi Tae-hyeong
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à 2 090 heures en Corée. Outre le fait qu’un 
salarié coréen travaille tard le soir au bureau, 
il lui faut très souvent manger ensuite avec 
ses clients, ses collègues ou ses supérieurs. 
En matière d’équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée, la Corée est donc très en retard 
sur d’autres pays. Selon des études réalisées 
dans ce domaine par l’OCDE sur trente-six 
de ses membres, la Corée se situe a trente 
trois, tandis que le Danemark, les Pays-
Bas et la Norvège occupent 
respectivement les première, 
deuxième et troisième places.

L’exigence des coréens 
n’est pas synonyme de 
satisfaction personnelle

Cette implication totale dans 
les études et le travail n’est 
pas synonyme de satisfaction 
personnelle ou de bien-être. 
Les jeunes Coréens sont 
les moins nombreux à déclarer se sentir 
bien à l’école 60 %, contre plus de 80 % en 
France. Dans le cas des « pères oies » restés 
en Corée, Yi Tae-hyeong souligne que, dans 
huit cas sur dix, ces pères de famille sont 
atteints de malnutrition et, dans trois cas sur 
dix, ils souffrent de dépression. Leur taux 
de suicide est également plus élevé que la 
moyenne nationale qui est elle-même l’une 
des plus élevées des pays de l’OCDE, avec  
24,7 personnes pour 100 000 habitants 
contre 14,6 en France et 2,9 en Grèce, selon 
des données internationales de 20053.

Selon un document de l’Institut coréen d’études 
statistiques4 intitulé Tendances sociales de la 
Corée en 2013, le pays, par rapport aux autres 
membres de l’OCDE, arrivait vingt-sixième 
pour le degré de satisfaction subjective, celle-
ci diminuant de surcroît avec l’âge. Comment, 

3 World suicide rates by country, Washington Post.
4 Article de Yoo Kyung-soo.

alors, expliquer ces résultats ? Selon un article 
paru en juillet 2009 dans le New York Times 
et intitulé «  Lowered expectations  » (baisse 
des attentes), plus des deux tiers des Danois 
s’estimaient «  très satisfaits de leur vie  » et 
ce en grande partie car ils ont la particularité 
d’être peu exigeants. Ils se contentent ainsi 
de moins que leurs homologues coréens et 
savent apprécier les petits plaisirs de la vie, ce 
qui les rend plus heureux.

Nous faisons ainsi l’hypothèse 
que si les Coréens ont été 
en mesure d’accomplir la 
prouesse qu’a constitué leur 
développement, c’est parce 
qu’ils sont très exigeants 
et compétitifs. Incapables 
de se satisfaire des acquis 
du moment, ils s’évertuent 
sans cesse à améliorer leur 
situation, à avoir un logement 
plus spacieux ou à acheter 

une plus belle voiture. Si les étudiants se 
concentrent tant sur leurs études, c’est pour 
obtenir de meilleures notes et entrer dans une 
bonne université. Les Coréens sont également 
plus soucieux de donner une bonne image 
d’eux-mêmes dans la société que de faire ce 
qui leur plaît vraiment. Ils se comparent ainsi en 
permanence aux autres et redoublent d’efforts 
pour les surpasser.

Une entraide forte uniquement au sein 
des communautés

Tandis que les habitants des autres pays de 
l’OCDE passent chaque jour quatre minutes 
de leur temps à venir spontanément en aide 
à quelqu’un, cette durée n’est plus que d’une 
minute en Corée. En ce qui concerne l’aide 
apportée à des personnes inconnues, la 
Corée, avec 45 % de réponses positives, se 
situe également loin des États-Unis (77 %). Le 
professeur Kang Cheol-hee révèle également 
que le montant total des dons de particuliers 

« Ce qui a fait la 
réussite de la Corée 
n'est pas forcèment 
à même d'assurer la 
poursuite de la
croissance
économique. »
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a représenté en 2008 0,54 % du PIB, c’est-
à-dire beaucoup moins qu’aux États-Unis 
(1,67 %), ou qu’au Royaume-Uni (0,73 %). 
Les sommes versées s’élevaient en moyenne 
à 170 000 wons (120 euros) par donateur, 
contre 1 130 000 wons (810 euros) aux États-
Unis en 20065.

D’aucuns, à l’étranger, pourraient être surpris 
d’apprendre que l’entraide fait défaut en Corée. 
Il faut savoir que celle-ci fonctionne avant tout 
à l’intérieur de l’endogroupe – c’est-à-dire la 
famille ou les anciens élèves de l’université 
par exemple. Les Coréens donnent donc peu 
pour des causes nationales et se concentrent 
sur des réseaux d’entraide interpersonnelle 
et communautaire. Or, alors que certains 
pourraient s’en réjouir, cette entraide au sein 
de l’endogroupe est source de problèmes 
sociaux dans la mesure où, a contrario, elle 
agit comme une forme de discrimination à 
l’encontre des individus de l’exogroupe. Ainsi, 
certains conglomérats coréens ont depuis 
peu demandé aux candidats à l’embauche de 
cesser d’indiquer leur région d’origine, comme 
ils l’exigeaient auparavant, afin d’éviter que 
d’éventuelles origines régionales communes 
puissent implicitement peser sur la décision 
d’embauche au détriment du critère des 
capacités.

Le dilemme coréen

C’est en donnant le meilleur d’eux-mêmes 
sans se contenter du moment présent que les 
Coréens ont permis à leur pays de connaître 
une prodigieuse croissance économique. Mais 
c’est aussi là que réside le dilemme coréen. 
Cette concurrence acharnée entre individus, 
devenant peu enclins à coopérer entre eux, 
n’est pas forcément source de développement 
durable. Ainsi, ce qui a fait la réussite de la 
Corée lors de son décollage économique n’est 

5 Kim Chung-nam, « 170 000 wons de dons moyens 
annuels par Coréen, soit sept fois moins qu’aux 
États-Unis », Munhwa Ilbo, 11 juin 2011.

pas forcément à même d’assurer la poursuite 
de la croissance économique d’un pays 
désormais développé.

La Présidente de la République Park Geun-
hye, qui participait en janvier 2014 au Forum 
économique mondial de Davos, a déclaré 
que l’économie créative constituait la clé de la 
prospérité économique mondiale6. Nul doute 
que la créativité est appelée à jouer un rôle 
toujours plus grand dans l’économie. L’effort 
et la motivation ne suffiront cependant plus à 
garantir le succès, et c’est la capacité à faire 
preuve d’inventivité qui fera la supériorité des 
uns sur les autres dans toute situation de 
concurrence. Dans ce contexte, les Coréens, 
malgré leur travail acharné et leurs journées 
si bien remplies, ne pourront pas forcément 
permettre à leur pays de renouveler l’exploit 
de ces cinquante dernières années. En Corée, 
les chefs d’entreprise comme les hommes 
politiques seraient bien avisés de méditer ces 
propos rapportés par le Hankyoreh, journal de 
sensibilité de gauche, et tenus par le candidat 
du Parti démocrate coréen lors de l’élection 
présidentielle de 2012, Sohn Hak-kyu : « Pour 
que les entreprises soient compétitives, il faut 
que leur personnel ait une vie le soir ».

Pour reprendre le titre d’un ouvrage de 
Marshall Goldsmith sur le leadership, What 
Got you here Won’t Get you there (Ce n’est 
pas ce qui vous a conduit ici qui vous conduira 
là) il serait illusoire d’imaginer que la Corée 
pourra éternellement bâtir son succès sur la 
même recette.

6 Voir notamment l’article de Lee Jae-seung, « La 
Corée du Sud cherche à promouvoir une ‘‘économie 
créative’’ », Korea Analysis, n° 1, Asia Centre, janvier 
2014.
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2. Les chaebols, symboles de 
l’économie coréenne 

Lee Young Ju

SourceS :

- Korea Economic Research Institute (Keri), 
« La structure et la performance des groupes 
coréens : 2013 », 2013.

- Economic Reform Research Institute (Erri), 
«  Analyse de la concentration économique 
des grands groupes et tendances 
dynamiques (1987-2012) », 2014.

- Kim Bo-eun, « Les patrons des chaebols 
sont-ils trop payés  ?  », The Korea Times,  
13 avril 2014.

- Choi He-suk, «  Les critiques de la 
Présidente quant à la loi sur les chaebols 
agace l’opposition », Korea Herald, 16 avril 
2013.

- Ji Joo Hyoung, « Origine et formulation du 
néolibéralisme sud-coréen », Chaeksesang, 
2011.

- «  Samsung Electronics représente  
29,6 % du marché mondial de la télévision », 
Yonhap News, 23 mai 2014.

- « La performance, mauvaise, des grandes 
entreprises », Yonhap News, 14 mai 2014.

- «  Samsung et Hyundai dominent 
les profits des entreprises coréennes  : 
données », Yonhap News, 13 janvier 2014.

La Corée du Sud serait-elle devenue la 
« République de Samsung » ? Le conglomérat 
coréen fondé en 1938 par Lee Byung-chul est 
le plus grand groupe du pays. Sa principale 
filiale, Samsung Electronics, est la plus grande 
entreprise IT au monde. Avec 70 filiales et 
un chiffre d’affaires de 155 milliards d’euros 
en 2013, le groupe dépense à lui seul près 
de 9 milliards d’euros par an en R&D, et se 
place ainsi second au niveau mondial, derrière 
Volkswagen. Samsung Electronics représente 
également 25 % du chiffre d’affaires agrégé 
des dix plus grands groupes coréens, et 16 % 
du PIB coréen selon le Financial Supervisory 
Service, affilié au bureau du Premier ministre 
coréen.

L’ampleur de ces chiffres illustre l’une des 
particularités de l’économie coréenne, à savoir 
le poids significatif de quelques douzaines 
de conglomérats dans l’économie du pays. 
Généralement familiaux, ces groupes et 
leurs filiales sont souvent comparés à leur 
équivalents japonais, les zaibatsus, dissous 
par les autorités américaines à la suite de la 
Seconde Guerre mondiale et réapparus sous 
le nom de keiretsu, même si, au fil du temps 
et des circonstances de chacun des deux 
pays, les chaebols et désormais keiretsus 
ont pu évoluer en termes d’organisation. 
Les deux mots s’écrivent d’ailleurs en 
coréen et en japonais avec les deux mêmes 
caractères chinois (財閥). Le terme se réfère 
ainsi à l’agrégation de nombreuses sociétés 
sous la tutelle d’une entreprise holding. Un 
certain nombre de facteurs constants sont 
caractéristiques de ces grands groupes : une 
structure de gouvernance souvent basée 
sur la famille, une centralisation du contrôle 
actionnarial, un lien étroit avec le gouvernement 
ou encore un capitalisme de connivence, entre 
autres choses. Sont ainsi traditionnellement 
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considérés comme des chaebols les trente 
plus grands groupes familiaux coréens, issus 
du classement annuel de la Korea Fair Trade 
Commission (KFTC).

Les chaebols ont été au cœur du 
développement économique coréen

Les chaebols, fondés pour la plupart au 
cours de la Ière République (1948-1960) 
de Syngman Rhee, dominent l’histoire 
économique coréenne. Ils ont été en partie 
créés grâce au processus de nationalisation 
puis de privatisation des industries coloniales 
japonaises. L’État a joué un rôle central dans 
leur développement à travers notamment 
ses «  plans gouvernementaux d’initiative 
économique  ». L’encadrement fort de 
l’économie par l’État ainsi que le contrôle total 
du système bancaire par le gouvernement7 
permettaient de concentrer les investissements 
nationaux ou étrangers – notamment l’aide 
américaine post guerre de Corée – sur 
quelques douzaines de groupes familiaux. 
Ceux-ci ont ainsi joué le rôle d’épine dorsale 
du processus d’industrialisation et d’ouverture 
aux marchés étrangers de la Corée. Le 
gouvernement coréen, notamment durant la 
présidence de Park Chung-hee, pouvait ainsi 
encourager l’industrialisation du pays dans 
certains secteurs jugés stratégiques. Alors 
qu’ils ont véritablement porté le développement 
coréen dans les années 1960 et 1970, ces 
groupes suscitent aujourd’hui la controverse, 
en ce qu’ils sont à la fois présentés comme 
ayant permis le miracle économique coréen, 
tout en ayant freiné la démocratisation du pays 
à cause de nombreuses collusions d’intérêts 
avec les régimes autoritaires successifs.

7 Sur le système bancaire coréen, lire notamment 
dans ce numéro : Juliette Schwak, « Privatisation des 
entreprises publiques coréennes : le cas de la Korea 
Development Bank », Korea Analysis, n° 3, Asia 
Centre, juin 2014.

La connivence forte entre ces conglomérats 
et le gouvernement a perduré jusqu’à la 
libéralisation financière des années 1990. La 
crise financière asiatique de 1997 a mis à 
mal l’idée que ces groupes étaient «  too big 
to fail  » (trop importants pour disparaitre), 
puisque que de nombreux chaebols ont fait 
faillite à cette occasion, comme Daewoo – la 
plus grande faillite de l’histoire à l’époque –, 
Hanbo, Jinro et Kia8. Ces groupes se sont 
ensuite efforcés de devenir plus indépendants 
de l’État coréen. Réduisant leurs dettes 
colossales9, ils ont accumulés des réserves 
de liquidités – 180 milliards d’euros pour les 
dix principaux chaebols en 2013 – et ont 
multiplié la création de filiales sectorielles et 
internationales. Renforcés par cette mutation, 
ces conglomérats demeurent au cœur de 
l’économie coréenne. Les trente principaux 
chaebols concentrent ainsi 82 % des 
exportations du pays.

Une hiérarchie forte au sein même des 
chaebols

Le rapport annuel de 2013 de la Korea 
Fair Trade Commission (KFTC)10 montre 
clairement que parmi les chaebols coréens, 
cinq se distinguent par leur taille  : Samsung, 
Hyundai, SK, LG et Lotte. Ces cinq groupes 
représentent, filiales comprises, 41 % des 
ventes et près de 80 % des bénéfices des  
500 principales entreprises coréennes.

8 Entre 1997 et 1999, 11 des 30 chaebols font 
faillite, alors que les PME sont également durement 
touchées. En quelques mois, 25 % du tissu industriel 
coréen disparaît.
9 À la veille de la crise asiatique, l’endettement 
moyen (debt-to-equity ratio) des sociétés cotées en 
Corée était de 400 %.
10 La KFTC est une organisation anti-trust de 
niveau ministériel qui vise à éviter les situations de 
monopole dans l’économie coréenne, et qui publie 
chaque année une liste des trente principaux groupes 
coréens, classés selon l’importance de leurs actifs 
industriels.
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De plus, les chiffres mentionnés par l’article de 
Yonhap daté de janvier 2014 soulignent que 
les dix plus grands chaebols coréens ont eu 
un résultat net de 61 000 milliards de wons 
en 2012, soit 43 % du total des entreprises 
coréennes. Par ailleurs, les résultats des deux 
plus grands groupes coréens, Samsung et 
Hyundai, représentaient plus de 30 % du 
résultat net total de toutes les entreprises 
coréennes. Ce pourcentage a fortement 
augmenté ces dernières 
années, passant de 20 % en 
2009 à 25 % en 2010 et 2011.

En raison de leur poids dans 
l’économie coréenne, les 
chaebols ont une influence 
socioéconomique forte. 
Ils sont une destination de 
choix pour les demandeurs 
d’emploi, en raison des hauts 
salaires et des nombreux 
avantages sociaux qu’ils 
proposent. Cependant, il 
convient de relativiser leur 
poids en termes d’emploi. En 2010, selon 
l’OCDE, ils ne représentaient que 12 % de 
l’emploi national. Par ailleurs, cette structure de 
l’économie coréenne est défavorable aux PME 
si elles ne sont pas des filiales des chaebols. 
Le dernier rapport d’avril 2014 de l’OCDE 
sur la Corée souligne précisément cette 
difficulté qu’éprouvent les PME coréennes 
pour se développer, alors que les chaebols se 
positionnent sur les marchés en croissance en 
accordant des contrats à leurs filiales, et non 
aux PME « indépendantes », distordant ainsi la 
concurrence, selon l’OCDE.

Un débat national récurrent sur la place 
des chaebols dans l’économie

Le débat national portant sur la réforme 
des chaebols est ancien. Lancées durant 
la période de démocratisation des années 
1980, des réformes ont été proposées par 

les présidents successifs Kim Young-sam, 
Kim Dae-jung et Roh Moo-hyun. À la suite de 
la crise asiatique, la volonté était notamment 
de recentrer les chaebols sur une activité 
spécifique, d’accroître leur transparence, de 
renouveler leur structure managériale et de 
multiplier les cessions de filiales. Cependant, 
ces réformes, dont certaines proposées par le 
FMI dans le cadre de son plan d’aide au pays, 
n’ont été que partielles. Elles se sont heurtées 

à l’opposition des chaebols, 
réunis dès 1961 au sein de 
la puissante Federation of 
Korean Industries (FKI)11.

La dernière campagne 
présidentielle de 2012 a 
remis au cœur des débats la 
question des chaebols et celle 
de la limitation de leur pouvoir, 
à travers notamment le 
concept de « démocratisation 
économique  ». Park Geun-
hye, élue Présidente en 
décembre de la même année, 

et son principal concurrent Moon Jae-in, ont 
tous deux dénoncé la domination actuelle des 
chaebols sur l’économie, et ce d’autant plus 
que ces chaebols sont eux-mêmes contrôlés 
par un nombre restreint d’actionnaires, 
généralement issus de la même famille. 
Toutefois, la stratégie de Park, à l’inverse 
de son concurrent, ne reposait pas sur une 
réforme directe des structures de gouvernance 
de ces groupes.

Park défend surtout des mesures économiques 
en faveur des PME, notamment à travers 
la promesse d’une réduction de l’impôt 
sur les sociétés. Son modèle économique 
d’«  économie créative  » vise en priorité à 
permettre un développement des PME et 

11 Ce lobby s’oppose également à la Chambre de 
commerce et d’industrie de Corée (Korea Chamber 
of Commerce and Industry, KCCI) représentant 
principalement les PME coréennes.

« Samsung 
et Hyundai 
représenteraient 
plus de 30 % 
du résultat et 
total de toutes 
les entreprises 
coréennes. »
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des start-ups. L’objectif annoncé de l’actuelle 
présidente est ainsi un rééquilibrage entre les 
chaebols et les PME au profit de ces dernières 
afin d’assurer une «  croissance partagée  » 
entre petits et grands (dongbanseongjang). 
Cet objectif n’est pas en soi une nouveauté 
car déjà présenté par le Président Lee Myung-
bak lors de son discours pour la fête de la 
Libération nationale du 15 août 2010 – il 
évoquait alors le concept de « coprospérité » 
entre chaebols et PME.

En 2012, Park Geun-hye présentait deux 
mesures pour restreindre la centralisation 
des chaebols  : l’établissement d’un plafond 
en ce qui concerne l’investissement propre 
des plus grands conglomérats12 – mesure 
qui avait existé jusqu’à 2009 avant d’être 
abolie par Lee Myung-bak à la suite de la 
crise économique de 2008 – et la suppression 
des nouvelles participations croisées13 
entre filiales. Des propositions faibles qui 
étaient alors sévèrement critiquées par ses 
concurrents. L’absence de plafond concernant 
l’investissement propre des entreprises et la 
participation croisée permettent en effet aux 
présidents des grands groupes d’exercer 
un contrôle familial et presque total sur 
l’ensemble de leurs filiales. Selon la Korea Fair 
Trade Commission, si les présidents des dix 
plus grands conglomérats ne détenaient en 
moyenne que 0,94 % des actions de leurs 

12 Régulation qui interdisait aux conglomérats de 
plus de 400 000 milliards de wons (259 millions 
d’euros) de réaliser un investissement de plus de  
25 % de leur propre valeur actuelle nette dans d’autres 
entreprises (de 40 % en 1986 pour être ensuite abaissé 
à 25 %).
13 La participation croisée est une méthode de 
propriété circulaire entre entreprises où les filiales 
d’un groupe peuvent détenir la majorité des actions 
entre elles, ce qui permet d’accroître le capital du 
groupe. De plus, en nommant des membres de leur 
famille à la tête des différentes filiales et par la 
pratique de la participation croisée, les dirigeants des 
chaebols peuvent exercer un contrôle sur l’ensemble 
d’un groupe.

filiales en 2012, les participations croisées 
entre filiales détenues par d’autres membres 
de leurs familles représentaient en moyenne 
52 % du total des actions.

De nombreux scandales liés aux chaebols

Les scandales concernant les chaebols ont 
également été nombreux et nourrissent le 
ressentiment populaire à leur égard. Une 
mesure de transparence prise en 2013 visant 
à révéler les salaires des dirigeants dont les 
revenus sont supérieurs à 500 millions de 
wons (350 000 euros) a notamment alimenté 
les critiques, comme nous le rappelle le Korea 
Times. En effet, Chey Tae-won, président de 
SK Group, plus haut salaire coréen en 2013 
avec 30 milliards de wons (environ 20 millions 
d’euros), a été fortement critiqué pour avoir 
touché cette somme alors même qu’il était en 
prison pour détournement. Kim Seung-youn, 
président de Hanhwa, a quant à lui touché 
13 milliards de wons (9 millions d’euros) alors 
qu’il ne siégeait pas physiquement au conseil 
d’administration, étant auditionné puis jugé 
dans une enquête de détournement de fonds 
et d’abus de confiance. Face à cette nouvelle 
régulation, quelques dirigeants ont décidé 
de se retirer des conseils d’administration 
des chaebols comme le vice-président du 
groupe Shinsegae, Chung Yong-jin, ou plus 
récemment, en début d’année, Kim Seung-
youn.

La condamnation à quatre ans de prison 
de Chey Tae-won, en février 2014, ne fait 
cependant pas oublier la pratique courante 
des grâces présidentielles accordées aux 
auteurs de crimes économiques. Ainsi, Lee 
Myung-bark avait gracié l’actuel PDG de 
Hyundai Motor, Chung Mong-Koo, en 2008, 
et le président actuel de Samsung, Lee Kun-
Hee, en 2009, pour une fraude estimée à plus 
de 5 milliards de dollars. De plus, les familles 
des dirigeants sont régulièrement critiquées. 
En effet, la multiplication des filiales par les 



Korea Analysis  • 13

chaebols permettrait de réaliser indirectement 
des dons financiers à des membres de sa 
famille sans payer de d’impôts, alors que les 
transactions entre filiales et société mère ont 
atteint 154 000 milliards de wons (100 milliards 
d’euros) en 2013.

Les réformes limitées de la Présidente 
Park

Le gouvernement de Park a tenté de 
fournir des conditions plus favorables 
aux PME notamment à travers des plans 
de financement, un allègement des 
réglementations et la création d’infrastructures 
favorisant le développement de tecknoparks 
(infrastructures accueillant de nouvelles 
industries de haute technologie). Sa volonté de 
développer une « économie créative » passe 
également par une aide directe apportée 
aux start-ups innovantes. En parallèle des 
efforts gouvernementaux, la Dream Bank, 
ou Fondation des banques pour les jeunes 
entrepreneurs, a été constituée en 2012 par 
un consortium de 20 banques coréennes. 
Capitalisée à hauteur de 350 millions d’euros, 
la fondation vise à faciliter le financement 
de start-ups coréennes. La Commission 
nationale pour le partenariat d’entreprises, un 
organisme consultatif et soutenant l’initiative de 
« croissance partagée », a également proposé 
en 2013 d’établir une liste de commerces 
de proximité – notamment les boulangeries 
– à côté desquels, dans un rayon de  
500 m, les chaebols ne pourraient plus établir 
de magasins concurrents.

Cependant, bon nombre de réformes 
apparaissent comme limitées. Ainsi, le 
1er janvier 2014, le gouvernement de 
Park interdisait la formation de nouvelles 
participations croisées entre les filiales de 
conglomérats de plus de 3 milliards d’euros. 
Cependant, aucune mesure n’était prise sur 
les participations existantes créées par les 
opérations de fusion et acquisition.

Un double langage de la Présidente 
Park ?

Alors que la nouvelle administration a mis en 
avant la nécessité de rééquilibrer l’économie 
coréenne entre chaebols et PME, il semble 
que les premiers gardent une influence 
considérable sur la chef de file d’un parti 
conservateur ayant historiquement soutenu 
les chaebols. Choi He-suk nous rappelle 
qu’au printemps 2013, la Présidente Park a 
ouvertement critiqué une proposition de loi 
des parlementaires visant à sanctionner plus 
lourdement les dirigeants de chaebols ayant 
mené des activités illégales, estimant que 
cela pourrait détériorer le climat des affaires 
en Corée. Cette proposition visait notamment 
à durcir les peines de prison pour les prises 
illégales d’intérêts des dirigeants, mais aussi à 
limiter la capacité du chef de l’exécutif à gracier 
des « criminels économiques ». Choi He-suk 
cite également Lee Hahn-koo, chef du groupe 
Saenuri, le parti majoritaire au pouvoir, pour 
qui il serait « difficile de relancer l’économie si 
l’Assemblée nationale adoptait une position à 
court terme pour satisfaire l’opinion publique ». 
Cependant, outre les critiques de l’opposition, 
des voix se sont élevées au sein même du parti 
Saenuri. Le député Kim Se-yeon, secrétaire 
exécutif du groupe parlementaire Saenuri 
pour les questions de «  démocratisation 
économique  », estimait quant à lui que la 
structure de l’économie coréenne, avec des 
grands groupes ayant des monopoles tels 
que les entreprises plus faibles ne peuvent se 
développer, devait être modifiée d’une façon 
ou d’une autre.

Une ambivalence permanente

Le poids démesuré des chaebols demeure 
un problème pour l’économie et la société 
coréenne, un problème non résolu malgré ce 
qui pouvait apparaître comme la promesse 
d’une démocratisation économique de la 
présidente Park Geun-hye. Le dernier rapport 
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3. Privatisation des entreprises 
publiques coréennes : le cas de la 
Korea Development Bank

JuLiette ScHwaK

SourceS :

– Korean Insurance Research Institute (Kiri), 
« Le cas de la privatisation des banques 
d’Europe du Nord et de l’Est »,, 2010.

– Kim and Chang14, « La privatisation de la 
Korea Development Bank et de la Korea 
Finance  », note de veille juridique, 20 mai 
2009.

– Lee Ho-Jeong15, «  L’administration Park 
abandonne la privatisation de KDB », Korea 
Joongang Daily, 25 janvier 2014.

– Kim Tong-hyung, «  Les efforts de 
privatisation dans l’impasse », Korea Times, 
31 juillet 2012.

– Nam et Kim Sang Bong, « Analyse de 
l’impact des prêts des banques d’État aux 
petites entreprises », Sogang Economic 
Paper, vol. 37, n°1, 2008.

14 Kim and Chang est le plus grand cabinet 
d’avocats sud-coréen, doté d’une expertise juridique 
reconnue dans de nombreux secteurs, notamment le 
droit japonais. Fondé en 1973, il compte plus de 500 
avocats.
15 Journaliste au Korea Joongang Daily.

de l’OCDE sur l’économie coréenne souligne 
notamment que les mesures prises par le 
gouvernement auront un effet limité sur le long 
terme et ne permettront ni de réduire l’influence 
des chaebols sur les start-ups innovantes, ni 
de favoriser le développement des PME qui ne 
sont pas des filiales de ces conglomérats.

L’ambivalence coréenne vis-à-vis de ces 
conglomérats, entre rejet et fierté nationale, 
s’illustre notamment par le traitement par la 
presse coréenne de l’hospitalisation du PDG 
de Samsung, Lee Kun-Hee, première fortune 
du pays et considéré comme le second 
Coréen le plus influent dans le monde derrière 
le secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon. 
Bien que critique à l’égard du personnage et 
de ses condamnations passées, la presse 
coréenne fait en effet de ce sujet sa une, 
s’inquiétant de son possible décès, qui 
accélérait une transition incertaine en faveur de 
son fils et obérerait l’avenir du premier groupe 
coréen, dont tant de Coréens dépendent.
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– Lee Tae-Hoon16, «  Le gouvernement 
cherche à re-fusionner KDB et KoFC », The 
Korea Observer, 28 août 2013.

– Ministère coréen de la Stratégie et des 
Finances, « 304 Institutions passeront sous 
le régime du Public Institution Management 
Act  », communiqué de presse en ligne,  
24 janvier 2014.

– Son Myungsoo, « La Présidente déclare : 
‘‘Les réformes de normalisation du secteur 
public commencent sérieusement avec le 
chemin de fer” », Pressian, 6 janvier 2014.

– Éditorial, « Les réformes du secteur public 
sont nécessaires  », Korea Joongang Daily, 
13 décembre 2013.

Le rapide développement économique de 
la Corée du Sud, à partir des années 1960, 
a été facilité par un contrôle étatique fort 
sur l’économie nationale. En particulier, le 
système bancaire était totalement contrôlé 
par l’État, et les banques privées interdites. Le 
gouvernement était indirectement responsable 
de la distribution des ressources financières, 
effectuée à des taux d’intérêt très bas afin de 
soutenir les entreprises sud-coréennes.

Ce contrôle du secteur financier par le 
gouvernement a constitué l’une des 
caractéristiques centrales du modèle de 
développement coréen, et a permis l’attribution 
ciblée de crédits à de grands groupes 
coréens, qui ont constitué l’épine dorsale de 
l’économie sud-coréenne et le fer de lance de 

16 Lee Tae-hoon est directeur et rédacteur en chef 
du journal en ligne Korea Observer. Il a reçu le 
prix du journalisme décerné par la Commission 
anti-corruption et des droits civiques, et le prix du 
meilleur reporter de l’année décerné par le Korea 
Times en 2012. Il a auparavant été directeur de G&S 
Media puis journaliste au Korea Times.

son développement à l’international17.

Le Président Kim Young-sam a renversé cette 
tendance au début des années 1990 en 
libéralisant le secteur financier et en allégeant le 
contrôle traditionnel du gouvernement coréen 
sur l’économie et sur les circuits financiers. 
Lee Myung-bak a lui aussi inscrit son mandat 
dans cette optique libérale, en en faisant un 
marqueur idéologique clair pour l’ancien 
PDG de Hyundai Constructions, favorisant le 
développement du secteur privé, et lançant 
divers projets de privatisation (민영화, 
minyongwha). Parmi les secteurs concernés, 
les institutions bancaires nationales, et 
notamment la Korea Development Bank, 
devaient être privatisées afin d’améliorer leur 
compétitivité.

Les gouvernements de Lee Myung-Bak 
puis de Park Geun-Hye ont cependant 
progressivement remis ces projets en cause 
face à un contexte économique international 
dégradé et surtout à une opposition croissante 
de la société coréenne à ces privatisations – le 
projet de privatisation de l’entreprise nationale 
des chemins de fer Korail ayant cristallisé les 
tensions.

La privatisation partielle de la Korea 
Development Bank par le gouvernement 
Lee

La Korea Development Bank (KDB), créée en 
1954, a joué un rôle majeur dans le « miracle 
coréen  » en finançant un grand nombre 
d’entreprises, et en soutenant leurs efforts 
commerciaux et leur entrée sur les marchés 
étrangers. Cependant, le gouvernement 
Lee Myung-bak avait choisi de mener à bien 
sa privatisation, estimant que le fait que le 

17 Sur la question des chaebols, nom donné aux 
conglomérats coréens, lire l’article de Lee, Young 
Ju, « Les chaebols ont été et demeurent au cœur de 
l’économie coréenne », Korea Analysis, n° 3, juin 
2014.
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gouvernement gérait la banque constituait un 
frein à la montée en puissance de celle-ci dans 
le secteur financier mondial.

Le ministre des Finances de Lee, Kang Man-
soo, expliquait ainsi aux médias coréens, 
dès la formation du nouveau gouvernement, 
en 2008, que la KDB étant uniquement une 
banque de détail tirant ses revenus des intérêts 
sur les crédits et qu’il lui fallait se diversifier 
en devenant une banque d’investissement. 
Le projet, introduit quelques 
mois après la crise financière 
de 2007/2008, avait été 
officiellement présenté comme 
un moyen d’améliorer la 
compétitivité de la KDB tout 
en multipliant les financements 
aux PME. De nombreuses 
études identifiant les moyens 
de mener à bien la privatisation 
de la KDB avaient été publiées 
tout au long du mandat de Lee, 
notamment celle du Korea 
Insurance Research Institute 
en 2010, qui s’inspirait des privatisations des 
banques européennes.

La stratégie de privatisation du gouvernement 
Lee Myung-bak, présenté dans l’étude 
du cabinet d’avocats Kim et Chang, visait 
une modification des statuts de la KDB 
permettant l’ouverture de son capital et in 
fine sa privatisation. En 2008 une société 
holding, KB Financial Group, est créée 
avec pour but de diluer l’actionnariat de la 
KDB grâce à l’ouverture de son capital aux 
actionnaires privés, le ministère des Finances 
ne conservant que 9,7 % de cette holding. La 
date limite pour la finalisation de la privatisation 
de KB Financial Group était fixée par le 
gouvernement Lee Myung-bak à mai 2014. 
Au cours du processus de privatisation, la 
Korea Finance Corporation (KoFC), institution 
financière non bancaire, était également créée 
par séparation des actifs de KDB en 2009. La 

KoFC, détenue à 100 % par le ministère des 
Finances, devenait ainsi la nouvelle institution 
clef du gouvernement, afin d’offrir un meilleur 
soutien pour le financement aux PME.

Devenu président de KDB à partir de mars 
2011, l’ancien ministre des Finances Kang 
Man-soo était dès lors l’architecte de cette 
privatisation. En janvier 2012, la KDB était 
retirée de la liste des entreprises publiques. 
Selon Lee Ho-jeong, l’objectif de Kang était 

de créer une « superbanque » 
née de la fusion de diverses 
banques privatisées, et d’en 
faire un « JP Morgan coréen », 
compétitif sur la scène 
internationale.

De nombreuses critiques 
au projet de Lee Myunh-
bak et une première volte-
face

Cependant, de nombreuses 
critiques avaient été émises 

face à ce projet, introduit dès l’arrivée au 
pouvoir du gouvernement. Kim Hyo-suk, 
directeur du Democratic Policy Research 
Centre, affilié au Parti démocratique, exprimait 
ses inquiétudes quant à la régulation de la 
KDB une fois privatisée alors que l’absence 
de régulation des banques américaines était 
critiquée comme l’une des causes de la crise 
financière.

Au sein même de l’élite financière nationale, 
des craintes étaient formulées. Un dirigeant 
d’une banque commerciale, cité dans le Korea 
Times du 31 juillet 2012, déclarait ainsi de 
façon anonyme : « Il faut se demander ce qui 
motive le zèle dont le gouvernement fait preuve 
pour vendre et privatiser ces entreprises alors 
qu’il est évident qu’il n’en obtiendra pas un 
bon prix. On se demande vraiment s’ils ont un 
besoin urgent de liquidités à utiliser ailleurs ». 
De plus, la question du coût de la privatisation 

« En privatisant 
la KDB, l'ancien 
ministre des 
Finances Kang 
Man-soo créer une 
"superbanque", 
un "JP Morgan 
coréen". »
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de la KDB était l’objet de nombreux débats, 
comme le rappelle Lee Ho-jeong, estimant 
que cette opération pouvait coûter jusqu’à 70 
milliards de wons (64,7 millions de dollars) aux 
contribuables. Enfin, la question se posait du 
futur du financement des PME coréennes qui 
ont jusque-là bénéficié pleinement des prêts 
accordés par la KDB, comme souligné dans 
l’étude de Nam et Kim, dès 2008.

Face à ces critiques, Kang Man-soo a 
opéré une brusque marche arrière en 2012, 
annonçant que le gouvernement continuerait 
de posséder une part significative d’actions 
dans la banque même après le lancement 
de l’introduction en Bourse. Il mettait 
désormais en avant le modèle de la banque 
singapourienne DBS, qui est toujours propriété 
du gouvernement singapourien à hauteur 
de 28  %. Pour expliquer cette volte-face, il 
évoquait le contexte international et national, 
dont une « Europe toxique ».

Une réorganisation du secteur financier 
public et une réaffirmation du rôle de 
l’État

L’arrivée de Park Geun-hye a marqué un 
abandon du projet de privatisation de la KDB, 
qui s’est traduite par l’adoption d’un projet 
de loi dans ce sens en janvier 2014, puis le 
retour la KDB parmi la liste des entreprises 
publiques et la fusion de la KBD et de la KoFC, 
revenant ainsi à la case départ. La nouvelle 
KDB publique devrait être mise en place au 
cours de l’année 2014 et être opérationnelle à 
compter du 1er janvier 2015. En vertu du plan 
proposé par l’administration Park Geun-hye, 
la KDB consolidée sera dotée d’une nouvelle 
division spécifique, qui reprendra des prêts et 
de certaines activités d’investissement de la 
KoFC. En parallèle, les projets de construction 
d’usines à l’étranger de la KoFC, incluant 
des actifs étrangers d’une valeur globale de  
1,79 milliard de dollars, seront transférés à la 
Banque publique d’import-export de Corée, la 

Kexim.

Dans son discours inaugural,  
Hong Ky-ttack, président de la KDB depuis 
avril 2013, a annoncé que le groupe financier 
rénové conserverait son rôle en tant que 
principal fournisseur de prêts pour des projets 
nationaux et qu’il serait aussi chargé de la 
restructuration des entreprises publiques et de 
l’achat d’obligations privées. Il a soutenu que « 
la KDB continuera à jouer le rôle de grand frère 
» pour les entreprises d’État.

Il ne s’agit cependant pas d’un abandon total 
de la part du gouvernement d’une stratégie 
de privatisation des entreprises publiques 
coréennes. En février 2014, le gouvernement 
a annoncé sa volonté de vendre trois filiales 
spécialisées de la KDB  : KDB capital, KDB 
Asset Management et KDB Life Insurance, 
mais sa maison de courtage la plus lucrative, 
KDB Daewoo Securities Co., ne sera pas 
mise en vente pour le moment. La Banque 
Industrielle de Corée (IBK), dont la privatisation 
est repoussée depuis 2006, qui est 
actuellement détenue à hauteur de 64 % par le 
gouvernement, ne le sera également plus qu’à 
hauteur de 50 % d’ici la fin 2014.

Un contexte peu porteur pour la poursuite 
des privatisations : les grèves dans le rail 
coréen

Afin d’accroître la compétitivité de la 
compagnie ferroviaire nationale Korea 
Railroad Corporation (Korail), le précédent 
gouvernement de Lee prévoyait de privatiser 
la ligne Séoul-Busan, qui relie la capitale à la 
seconde ville de Corée du Sud. Le projet de 
la Présidente Park apparaissait en rupture 
partielle en ce qu’elle proposait la création 
d’une nouvelle ligne de train à grande vitesse 
Seoul-Busan à partir de 2015, opérée par une 
entreprise privée, concurrençant ainsi Korail. 
Face à la contestation publique et dans la 
logique de sa politique vis-à-vis de la KDB, la 
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Présidente Park a finalement abandonné ce 
projet.

Cette initiative, vue comme annonçant une 
privatisation de Korail, a en effet donné lieu 
à des grèves sans précédent en Corée 
en décembre 2013, organisées par les 
travailleurs de Korail18. Elle a mobilisé près de  
10  000 manifestants et duré 22 jours, 
constituant ainsi le plus long mouvement 
de grève de l’histoire du secteur ferroviaire 
sud-coréen. La grève s’est terminée avec 
la signature d’un accord entre les chefs du 
mouvement et le gouvernement portant sur la 
création d’un sous-comité parlementaire dont 
la fonction sera de veiller aux promesses du 
gouvernement de ne pas privatiser la Korail.

La volonté de Park Geun-hye de se 
démarquer de son prédécesseur

Park Geun-hye a ainsi voulu s’inscrire 
dans une logique plus prudente vis à vis 
de la privatisation – sujet dit « tabou » par 
l’éditorialiste du Korea Joonggang Daily –, tout 
en aiguillant sa politique plutôt sur une réforme 
du secteur public. La Présidente rappelait 
lors de ses vœux à la nation, le 6 janvier 
2014, qu’améliorer la gestion du secteur 
public, massivement endetté (à hauteur de  
470 milliards de dollars soit autant que la dette 
du gouvernement) et affecté par de nombreux 
scandales de détournement d’argent 
public, était une priorité de son mandat. Le 
gouvernement a pris des mesures visant à 
la transparence financière, a mis en œuvre 
une évaluation gouvernementale des plans 
d’action et de leur progrès, et des sanctions 
économiques contre les entreprises publiques 
faillant aux nouvelles obligations.

18 Sur la question du droit de grève : Son Young-
woo, « Le droit du travail dans l’impasse : la question 
du droit de grève en Corée du Sud », Korea Analysis, 
n° 3, juin 2014.

Tout en contournant le problème des réformes 
des entreprises d’État, selon l’analyse de Lee 
Ho-Jeong, l’administration Park Geun-hye vise 
à réorganiser le secteur public et à chercher 
une voie médiane. En effet, Park Geun-
Hye cherche tout autant à se débarrasser 
du «  pantouflage  » et des «  nominations 
parachutes  » (naghaseoninsa) des années 
Lee Myung-bak qu’à s’éloigner du libéralisme 
convaincu de son prédécesseur.

Bien que sa gestion du secteur public 
demeure critiquée car elle perpétuerait les 
pratiques héritées de la gestion politique de 
ces entreprises d’État par ses prédécesseurs 
– dont son père –, la Présidente Park cherche 
toutefois à renforcer le consensus social, en 
reculant sur les privatisations sans toutefois y 
renoncer complètement.
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quelques 110 salariés grévistes19, confirmant 
le principe selon lequel non seulement le 
syndicat mais aussi les syndiqués sont 
civilement responsables en tant que débiteurs 
pour grève illicite.

Le syndicat de Ssangyong Motors n’est pas 
le seul dans ce cas. Le syndicat de KEC 
Corporation (fabricant de semi-conducteurs) 
et celui de Korea Railroad Corporation (Korail) 
ont été condamnés à verser respectivement  
15,6 milliards de wons (10,5 millions d’euros) 
et 16,2 milliards de wons (11 millions d’euros) 
à leurs entreprises respectives pour délit 
d’entrave. La Confédération coréenne des 
syndicats (KCTU pour Korean Confederation 
of Trade Unions) a annoncé, en mars 2014, 
que 169,1 milliards de wons étaient réclamés 
à ses sections et militants par le patronat 
en général et que 18,2 milliards de wons 
de saisies provisionnelles avaient déjà été 
effectuées par la justice20.

En Corée du Sud, la simple participation d’un 
syndiqué à une grève considérée a posteriori 
comme illicite peut ainsi le conduire en 
prison et lui coûter de lourdes amendes. Les 
instruments juridiques utilisés pour condamner 
ces grèves et les grévistes sont discutables 
dans un pays où le droit de grève est pourtant 
reconnu dans la Constitution.

19 Ssangyong, quatrième constructeur sud-coréen 
et propriété du chinois Shanghai Automotive 
Industry Corp (Saic), a annoncé, en avril 2009, que 
le plan de suppression de postes avait provoqué, 
depuis le 22 mai, une grève de 77 jours dans l’usine 
de Pyeongtaek, située à 70 km au sud de Séoul, 
à laquelle ont participé 5 500 syndiqués. En avril 
2009, la direction avait supprimé 2 646 postes (près 
de 37 % des effectifs) après que l’entreprise eut été 
placée en redressement judiciaire à la suite de la crise 
financière mondiale de 2008. Enfin, pas moins de  
1 700 employés ont choisi de partir en retraite 
anticipée alors que 164 ont été mis à pied et que  
455 ont été placés au chômage technique.
20 Journal The Kyunghyang Shinmun, 14 mars 2014.

4. Le droit de grève dans l’impasse

Son Young-woo

SourceS :

- Jung Hyeyun, «  Sa douleur et sa joie  » 
(entretien avec les grévistes), Humanitas, 
2014.

- Cho Kyung-Bae, «  La grève licite est 
une mission impossible en Corée », Sisa-in,  
n° 340, 26 mars 2014.

- Park Je-seong, « Ce qu’on doit apprendre 
de la France est la méthode de calcul des 
dommages et intérêts pour les grévistes », 
Sisa-in, n° 340, 26 mars 2014.

- Do Jae Hyung, «  La grève et le délit 
d’entrave aux affaires d’autrui », Le droit du 
travail, n° 33, juin 2010.

Si vous risquiez une amende de plusieurs 
milliers d’euros, feriez-vous grève pour une 
augmentation de salaire de 10 % ? Dans l’arrêt 
Ssangyong Motors rendu le 29 novembre 
2013, un tribunal coréen de première instance 
a condamné à 4,7 milliards de wons (environ 
3,2 millions d’euros) de dommages et intérêts 
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La grève est-elle illicite en Corée ?

L’article 33 de la Constitution coréenne 
autorise la formation de syndicats au sein des 
entreprises coréennes, et la jurisprudence 
garantit indirectement le droit de grève en 
tant qu’action collective21. De plus, l’article 3 
du Code des relations collectives de travail 
dispose que «  l’employeur qui a subi un 
préjudice par la négociation collective ou la 
grève prévue par le présent Code ne peut 
engager d’action en réparation contre le 
syndicat ou le salarié  ». Selon ces articles, il 
semble que les salariés coréens bénéficient 
donc du droit de grève. Cependant, dans la 
pratique, la jurisprudence ne reconnaît que 
« la grève prévue par le présent Code », dite « 
licite », et donc pas toutes les grèves.

Si, en Corée comme en France, la grève 
est un mouvement visant à appuyer des 
revendications professionnelles, l’interprétation 
de cette formule peut différer selon le pays. 
En France, la grève se définit comme une 
«  cessation collective et concertée du 
travail en vue d’appuyer des revendications 
professionnelles  ». La grève aboutit donc 
à « ne pas travailler  ». En droit français, une 
définition « négative » de la grève est retenue. 
En Corée, la grève est «  l’action de nuire au 
fonctionnement normal de l’entreprise, telle 
que cesser ou ralentir l’activité ou organiser 
un blocage ainsi que toute autre action 
exercée par les parties prenantes pour aboutir 
à la satisfaction des revendications ou s’y 
opposer »22. La grève est donc une « action », 
et non pas une « inaction ». En droit coréen, la 
grève est définie de façon « positive », c’est-
à-dire comme une action nuisant à l’activité 

21 La doctrine et la jurisprudence s’accordent pour 
dire que le droit à l’action collective englobe le droit 
de grève (Kim Yoo-Sung, Droit du travail (II), p. 31, 
en coréen).
22 Code des relations collectives de travail, art 2, 
al.6.

normale de l’entreprise23.

Cette conception «  positive  » de la grève a 
pour conséquence de permettre au juge 
coréen de prétendre que la grève constitue en 
principe le délit d’entrave aux affaires d’autrui, 
tel que prévu par l’article 314 du Code pénal. 
Selon l’article en question, «  la personne qui 
entrave les affaires d’autrui par de fausses 
informations, des manœuvres frauduleuses 
ou des forces menaçantes sera punie d’un 
emprisonnement de cinq ans au maximum 
ou d’une amende de 15 millions de wons 
(110 000 euros) au maximum ».

Or, la jurisprudence interprète de façon très 
large la notion de «  forces menaçantes  », 
entendue comme toute force collective, 
matérielle ou morale, pouvant dominer ou 
perturber la libre volonté de la personne24. Pour 
la jurisprudence, la cessation concertée du 
travail étant une action collective, elle implique 
déjà un élément de «  force menaçante » car 
elle a pour but d’exercer une pression sur 
l’employeur. Elle correspond par principe au 
délit d’entrave aux affaires, même lorsqu’elle 
ne s’accompagne d’aucune violence ou voie 
de fait sur d’autres salariés.

La grève en Corée est, depuis longtemps, 
considérée comme un acte à éviter pour 
favoriser le développement économique. 
Quand le développement de l’industrie a 
démarré en 1961, l’État dictatorial et les 
employeurs ont considéré les syndicats 
comme un danger pour la stabilité sociale 
et la croissance économique, et ce jusqu’à 
la démocratisation de 1987. Les politiciens 
conservateurs ont toujours affirmé que 

23 Park, Je-seong, La représentation collective : 
étude comparative des droits du travail français et 
coréen, thèse de doctorat, université de Nantes, 2005, 
p. 207.
24 Cour de cassation coréenne, 20 janvier. 1998, 
Bulletin des arrêts de la Cour de cassation coréenne, 
1998, p. 636 (en coréen).
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les travailleurs impliqués dans des conflits 
industriels étaient imprégnés de l’idéologie 
(pro-)communiste, même si les gouvernements 
transitoires avant celui de Kim Dae-jung 
ont assoupli la répression afin de calmer le 
mécontentement dans les « lieux de travail »25.

Dès que la répression autoritaire s’est 
assouplie, le recours au procès par les 
employeurs s’est largement répandu. Malgré 
les deux gouvernements de 
centre gauche qui ont amélioré 
les droits des syndicats et 
les droits des travailleurs, un 
sentiment antisyndical reste 
profondément enraciné dans 
la société coréenne. Le souci 
majeur du législateur paraît 
résider dans la recherche 
de la paix sociale absolue. 
En Corée, la jurisprudence 
interprète la formule si 
strictement que n’est pas 
reconnue la licéité d’une grève pour lutter 
contre la restructuration de l’entreprise ou le 
licenciement économique, qui relèvent du seul 
droit de la gestion. Ainsi, la grève ne pourrait-
elle avoir pour but que l’augmentation du 
salaire, la réduction du temps de travail ou 
d’améliorer les conditions de travail26.

Du reste, pour qu’une grève puisse être licite 
selon le Code des relations collectives de travail, 
il faut qu’elle obtienne la majorité au suffrage 
direct des membres syndiqués (art. 41), 
échappe à une décision d’office d’ouverture 

25 Song Ho-keun, "Labour unions in the Republic 
of Korea: Challenge and Choce", Discussion Papers 
Series n°107, 1998, p.636 (en coréen).
26 Au contraire, en France, la formule 
« revendications professionnelles » est entendue 
de façon relativement large dans la mesure où ne 
sera pas systématiquement jugée illicite une grève 
contestant le plan de restructuration de l’entreprise 
ou le licenciement économique, une grève dite « de 
solidarité », ou même une grève dite « politique ».

de la procédure d’arbitrage pour les services 
publics essentiels (art 42-2), ait pour objet 
uniquement l’amélioration des conditions de 
travail au sens strict du terme (art. 2, al. 5) et 
ne soit pas accompagnée d’une occupation 
d’usine, d’un piquet de grève ou du moindre 
élément susceptible d’être interprété comme 
une violence, une menace, une détérioration 
ou une destruction, une atteinte à la liberté 
du travail (art. 42). En bref, il paraît quasiment 

impossible de faire une grève 
totalement licite et qui ne soit 
pas menacée d’un recours 
juridique selon Cho Kyung-
Bae.

De nombreux juristes 
critiquent sévèrement la 
logique à l’œuvre dans 
la jurisprudence27. Selon 
Cho Kyung-Bae, celle-ci 
confond la notion de grève 
et sa légitimité. Pour Do Jae 

Hyung, de nombreux juristes et syndicalistes 
demandent au tribunal de limiter la notion de 
« forces menaçantes » à l’exercice de la force 
effective comme la violence et d’interpréter 
plus largement la légitimité de la grève qui est 
l’objet de la pénalité.

Responsabilité civile pour le syndicat ou 
pour tous les grévistes ?

En Corée, la grève doit être déclenchée et 
conduite uniquement par le syndicat, ce qui 
s’oppose à une conception française dans 
laquelle, même si une grève ne peut être 
exercée par une seule personne, un groupe 
d’individus n’appartenant pas à des syndicats 
(action collective, avec manifestation d’une 
volonté commune) peut conduire une grève. 
Cette conception syndicale de la grève, 
dans le droit coréen, a pour conséquence 

27 Jeong In-Seop, La notion de grève, thèse, Séoul 
University, 1997 (en coréen).

« Pour Kwon 
Chul-Hyun, ancien 
ambassadeur au 
Japon, la Corée 
du Sud ne doit 
pas se montrer 
conciliante. »
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même contre les grévistes de façon individuelle 
dans le but de les « désyndicaliser ».

Une fois que la grève est jugée illicite par le 
juge ou prétendue illicite préalablement par 
l’autorité publique, l’employeur engage une 
action en réparation des préjudices subis du 
fait de cette grève. La saisie conservatoire est 
alors exécutée non seulement sur les biens 
syndicaux mais également sur le salaire des 
grévistes28. Cette situation pose un véritable 
problème à ces salariés mais aussi à leur 
famille qui se porte caution solidaire. Lorsque 
les salariés saisis se retirent de leur syndicat, 
les employeurs annulent en contrepartie la 
saisie conservatoire sur leur salaire.

Face à cette situation, le gouvernement qui 
devrait s’engager à résoudre le problème 
du non-respect des droits de l’homme est 
devenu également partie prenante dans le 
procès de Ssangyong. Il a réclamé au syndicat  
2 milliards de wons au titre des dégâts matériels 
et des frais d’hôpital des policiers blessés, 
et également aux 104 grévistes individuels 
200 millions de wons (140  000 euros) à 
titre de dommages et intérêts au bénéfice 
des policiers, avec 890 millions de wons  
(640 000 euros) de saisies provisionnelles.

Autre élément, le 7 février 2014, la cour d’appel 
de Séoul, se prononçant sur une décision de 
justice de 2012, a jugé le licenciement massif 
par Ssangyong en 2009 injustifié29. Dans les 
attendus du jugement, elle estime qu’il était 
difficile de dire qu’au moment de licencier 
153 salariés de l’entreprise souffrait d’une 
crise qui aurait pu justifier sa décision ou 
avait fait suffisamment d’efforts pour éviter ce 
licenciement massif. Les juges ont également 
affirmé que, même si le fabricant faisait face à 
une crise de liquidités, la santé de sa structure 

28 Le Code de procédure civile d’exécution 
permet la saisie conservatoire sur le salaire jusqu’à 
concurrence de la moitié (art. 246).
29 Cour d’appel de Séoul, 7 février 2014, 2012

de permettre au juge coréen de rechercher 
une responsabilité solidaire et/ou encore 
individuelle en cas de mouvement illicite. 
D’ailleurs, la responsabilité pénale des 
personnes morales, prévue par l’article 121-
1 du Code pénal, peut faire que les syndicats 
voient leur responsabilité pénale engagée en 
raison des infractions commises par leurs 
dirigeants ou leurs délégués syndicaux au 
cours d’une grève. Un acte violent de quelques 
grévistes à tout moment de la grève a donc 
pour conséquence de rendre l’ensemble de la 
grève illicite.

Cette logique pénale est critiquée par des 
juristes comme étant un amalgame comme le 
rapporte Park Je-seong. Selon eux, la grève 
et l’acte illicite hors de la grève doivent être 
distingués, et le tribunal devrait criminaliser et 
juger seulement l’acte illicite hors de la grève.

Pourquoi le montant des dommages-
intérêts est-il si important?

Si la grève est considérée comme illicite, tous 
les préjudices subis par cette grève, les dégâts 
matériels et la perte de bénéfice d’exploitation 
compris, sont l’objet des dommages-intérêts. 
Or, la grève relève du droit du travail. La 
responsabilité des dommages-intérêts devrait 
par conséquent être limitée aux actes illicites. 
Mais en Corée, à partir du moment où la 
grève elle-même est condamnée comme 
étant illicite, le syndicat et les grévistes sont 
responsables de tous les dégâts et de toutes 
les pertes de l’entreprise. 

Auparavant, la saisie conservatoire était 
exécutée sur les biens du syndicat et les 
cotisations syndicales. Elle était principalement 
utilisée par les employeurs comme un moyen 
de pression pour conduire la négociation 
collective en leur faveur. Elle était annulée en 
même temps que la conclusion de l’accord 
entre deux parties à la fin de la grève. 
Aujourd’hui, les employeurs utilisent cette arme 
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financière n’était pas menacée. Tout en 
admettant que la direction avait fait certains 
efforts pour éviter ces licenciements, ceux-
ci ont été estimés insuffisants et les juges 
ont considéré  qu’elle aurait pu faire mieux. 
Cependant, malgré cette décision, le procès 
concernant les dommages-intérêts continue.

Le projet de « l’enveloppe jaune » est-il un 
nouveau moyen d’action ?

Afin de sortir de cette impasse, des associations 
civiles essaient d’ajouter un nouveau moyen 
d’action au répertoire du mouvement social. 
Des organisations et des citoyens tentent de 
venir en aide aux salariés en difficulté à travers 
une campagne intitulée «  projet enveloppe 
jaune30  ». Il s’agissait d’abord d’inciter  
100 000 citoyens à débourser chacun  
47 000 wons (32 euros) pour réunir les  
4,7 milliards de wons, la somme symbolique 
réclamée au syndicat du constructeur 
automobile Ssangyong. Ce projet avait été 
mise en oeuvre par une lettre envoyée à la 
presse sud-coréenne par la femme d’un 
gréviste.

Pendant la première étape de cette campagne 
(du 10 février à fin avril 2014), la somme 
collectée a dépassé 1,3 milliard de wons 
pour 25 000 participants, largement au-delà 
des prévisions qui étaient de 0,47 milliard 
de wons soit 10 % des montants réclamés 
dans le procès de Ssangyong. Ce succès 
a été notamment dû à la participation de 
personnalités connues comme Lee Hyori 
(chanteuse), Noam Chomsky (professeur 
au MIT), Alouette (club de fans d’un groupe 
de K-pop) et autres acteurs, réalisateurs, 
journalistes, etc. Le lancement de la deuxième 
étape va bientôt suivre et permettra d’aider les 
grévistes et leurs familles au titre des frais du 
procès, des frais d’hôpital des salariés blessés 

30 Une enveloppe de cette couleur est souvent 
utilisée pour l’envoie des salaires ou d’une lettre de 
licenciement.

et du soutien à la vie quotidienne, etc.

En parallèle, des intellectuels et des ONG 
se mobilisent pour mettre fin à la pratique 
des tribunaux. Ils organisent une action civile 
appelée Sonjapgo (main dans la main), qui 
a pour but de réformer la loi et les pratiques 
relatives au délit d’entrave aux affaires d’autrui 
et aux saisies conservatoires. L’ONG Sonjapgo 
a l’intention de poursuivre cette campagne de 
sensibilisation avec des articles de presse, 
des films, des flashmobs, etc. pour affaiblir 
le sentiment antisyndical dans la société 
coréenne.

L’Organisation internationale du travail (OIT) 
considère toujours la Corée comme un pays 
n’ayant pas ratifié la convention n° 105 sur 
l’abolition du travail forcé, l’application du 
délit d’entrave aux affaires à la grève violant 
cette convention, et ce alors que 161 des 
177 pays membres l’ont déjà ratifiée. Depuis 
2004, le Comité de la liberté syndicale 
a été saisi d’allégations de violation des 
libertés civiles. Il indique également que la 
criminalisation des activités syndicales qui en 
découle crée un climat souvent peu propice 
à la résolution des problèmes législatifs et 
autres.31 Amnesty International n’a de cesse 
de dénoncer «  la répression continue des 
activités syndicales en Corée du Sud »32. De 
plus, la Confédération syndicale internationale 
(CSI) a récemment classé la Corée du Sud 
avec la Biélorussie, le Bangladesh, le Qatar 
et la Chine dans les pires pays au monde en 

31 OIT, « Liberté d’association : enseignements tirés 
de la pratique », Rapport du directeur général, 2008, 
p. 11 et 13.
32 Amnesty International, « Corée du sud. Amnesty 
International lance un appel en faveur des ouvriers 
en grève de Ssangyong. », Déclaration publique,  
31 juillet 2009 ; « En Corée du Sud, les syndicats mis 
à l’amende », Le Monde, 11 mars 2014.
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termes de respect des droits des travailleurs.33 
À une Corée économiquement développée 
devrait correspondre une Corée socialement 
développée dont la législation et les pratiques 
seraient conformes aux exigences de l’OIT.

33 La Corée du Sud a reçu la pire note, 5/5, la 
note 5+ n’étant attribuée qu’au États n’ayant pas de 
système juridique ou ne connaissant pas une situation 
d’État de droit. Pour comparaison, la France obtient 
la meilleure note, 1, le Japon 2, comme la Russie ou 
l’Angola. CSI, L’Indice CSI des droits dans le monde, 
19 mai 2014.
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5. Kim Young-mok : La Corée a besoin 
d’aller encore plus loin en matière 
d’aide publique au développement.

Interview réalisée par Antoine BondAz

Son Excellence l’ambassadeur Kim Young-
mok, ancien ambassadeur en Iran puis consul 
général à New York, est depuis 2013 directeur 
de l’Agence coréenne de développement 
international (Korea International Cooperation 
Agency – Koica)34. Équivalent coréen de 
l’Agence française de développement (AFD) 
ou de la JICA nippone, la Koica a été fondée en 
1991 sous la tutelle du ministère des Affaires 
étrangères. Elle est la principale institution en 
charge de l’aide publique au développement 
(APD) coréenne.

Cet entretien réalisé par Antoine Bondaz, 
chercheur associé à Asia Centre, revient 
sur les grandes caractéristiques de l’APD 
coréenne, sur ses spécificités et les priorités 
du gouvernement coréen en la matière. 
L’Ambassadeur Kim Young-mok insiste 
notamment sur la volonté coréenne de devenir 
une des nations leaders dans la l’aide au 
développement tout en se différenciant par sa 
propre expérience du développement.

34 http://www.koica.go.kr/.

DOSSIER : 
L'AIDE 
PUBLIQUE AU 
DÉVELOPPEMENT : 
UN MODÈLE 
CORÉEN ?
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Antoine Bondaz : Pourquoi l’aide publique au 
développement (APD) est-elle devenue une 
priorité nationale pour la Corée du Sud en si 
peu de temps ? Quel est l’objectif que poursuit 
la Corée en procédant à un accroissement 
rapide et massif de son APD ?

Kim Young-mok  : Il est vrai qu’un intérêt 
grandissant pour l’APD existe en Corée, tant 
dans le secteur public que dans le secteur 
privé. L’essor de l’APD coréenne est dû à la 
définition de notre agenda politique national, 
mais je ne pense pas qu’il y ait de raison 
particulière à cela. Je dirais que tout cela est 
venu de façon naturelle, comme résultat de 
notre propre développement économique 
et de notre engagement auprès de la 
communauté internationale.

La Corée est un des rares pays dont le volume 
de l’APD a augmenté de manière sensible ces 
dernières années, et ce malgré le contexte de 
crise économique35. Cependant, notre ratio 
d’APD rapporté à notre PIB demeure bien 
en deçà de ce qui est attendu des pays de 
l’OCDE. La Corée a besoin d’aller encore bien 
plus loin36.

La plupart des Coréens estime que la 
Corée a l’obligation d’aider les pays en 
développement puisque la Corée a reçu 
l’aide de la communauté internationale dans 
le passé, lorsque notre pays était lui aussi en 
développement.

L’essentiel de l’APD coréenne est dirigé vers 
les pays asiatiques. Est-ce un moyen pour 

35 L’APD coréenne est passée, pour ce qui est de 
son budget, de 20 millions de dollars en 1987 à  
2,14 milliards budgétés pour l’année 2014. Elle a 
dépassé le milliard de dollars pour la première fois 
en 2010. En comparaison, l’APD française gérait 
environ 10 milliards d’euros en 2013.
36 Le ratio APD/PIB de la Corée du Sud est de  
0,16 en 2014, l’objectif fixé à 0,15 pour 2015 étant 
déjà dépassé.

la Corée d’ouvrir de nouveaux marchés aux 
entreprises coréennes ? Ou est-ce un moyen 
d’améliorer l’image et de rehausser le statut 
de la Corée dans une région où le Japon a 
historiquement été le seul fournisseur d’aide 
au développement ?

Je pense qu’il est naturel, pour la Corée, 
d’allouer la majeure partie de son APD à 
ses voisins asiatiques37. La plupart des pays 
donneurs agissent d’une façon comparable 
vis-à-vis de leurs voisins car ils partagent une 
histoire et une proximité géographique.

Naturellement, la Corée a de nombreuses 
raisons d’accroître sa coopération avec 
les pays d’Asie. Le renforcement de nos 
relations diplomatiques, une obligation en 
tant qu’acteur régional, l’accroissement des 
échanges de personnes, l’augmentation du 
volume du commerce et des investissements, 
une proximité culturelle constituent autant de 
raisons.

Quelle est la relation entre la Koica – l’institution 
que vous dirigez et qui est sous la tutelle 
du ministère des Affaires étrangères – et la 
Banque d’import-export de la Corée (Kexim) 
qui gère notamment les prêts du Fonds 
pour la coopération pour le développement 
économique38  ? Y a-t-il une compétition 
institutionnelle entre ces deux institutions qui 
se partagent la définition et surtout la gestion 
de l’APD coréenne ?

37 Voir Arnaud Leveau, « Le Vietnam, destination 
principale de l’APD coréenne vers l’Asean », Korea 
Analysis, n° 3, Asia Centre, juin 2014.
38 Ce fonds (EDCF, Economic Development 
Cooperation Fund) a été créé en 1987. Fin 2013, 
l’EDCF avait financé 311 projets, pour près de  
7,5 milliards d’euros, dans plus d’une cinquantaine 
de pays. La priorité est clairement donnée aux projets 
dans les domaines des transports (81), de l’eau (51) et 
de la santé (37).
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L’APD coréenne est effectivement conduite 
par ces deux institutions39. Cependant, la 
Koica est la seule organisation créée dans le 
seul but de gérer les programmes d’aide au 
développement gouvernementaux.

Nous estimons qu’il est cependant nécessaire 
de renforcer la coopération entre nos deux 
institutions à tous les niveaux, et notamment 
en ce qui concerne la définition, la mise en 
place et l’évaluation de notre APD.

Je ne pense pas qu’il y ait une compétition 
institutionnelle. La seule compétition est 
celle qui existe entre nos deux équipes pour 
accroître la qualité de notre travail.

En 2011, la Corée a accueilli à Busan le 
quatrième Forum de haut niveau sur l’efficacité 
de l’aide. Quels ont été les grands résultats de 
ce forum et y aura-t-il des conséquences à 
long terme ?

De mon point de vue, le forum de Busan a eu 
des résultats significatifs tant pour le monde 
que pour la Corée.

Pour la Corée, il a été une occasion unique 
de sensibiliser l’opinion publique coréenne 
au thème de l’APD et de la coopération 
internationale. Cela correspondait également 
à un timing idéal étant donné que la Corée 
était devenue membre du groupe des pays 

39 L’APD coréenne est gérée par le cabinet du 
Premier ministre, le ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce et le ministère de la Stratégie et des 
Finances. Le Premier ministre supervise l’APD à 
travers sa présidence du Comité pour le développement 
et la coopération Internationale (Committee for 
International Development Cooperation, CIDC), créé 
en 2006, avec pour but d’harmoniser la politique 
coréenne d’aide au développement. Le CIDC est la 
plus haute instance dirigeante en termes d’APD, dit 
« tour de contrôle de l’APD ». Les deux institutions 
responsables de la mise en œuvre de l’APD sont la 
Koica et l’EDCF.

fournisseurs d’aide au sein de l’OCDE en 
2010.

Pour la communauté internationale, il a permis 
de se mettre d’accord sur de grands principes 
comme la nécessité d’inscrire l’APD dans 
la durée mais aussi sur la coopération Sud-
Sud en matière d’APD. Ces grands principes 
sont inscrits dans l’agenda post-2015 de la 
communauté internationale concernant l’APD.

À ce propos, la communauté internationale 
est en train de formuler l’agenda international 
qui définira les objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD) de l’ONU, à partir de 
201540. Même si d’incroyables progrès ont 
été faits, certains de ces OMD ne seront pas 
réalisés. Quel est justement le rôle de la Corée 
du Sud dans la définition de ce nouvel agenda 
international et quelles sont les priorités 
défendues par la Corée ?

Il apparaît comme évident que la communauté 
internationale a réalisé de grands progrès dans 
de nombreux secteurs. Les populations sous 
le seuil de pauvreté extrême ont été réduites de 
moitié en vingt ans. La plupart des pays ayant 
reçu de l’APD en ont bénéficié pleinement, 
mais il est vrai qu’il reste encore beaucoup de 
choses à accomplir.

Je pense que la Corée du Sud a un rôle à 
jouer dans la formulation des prochains OMD 
et peut même se mettre en avant41. En tant 
que nouveau fournisseur d’APD, et surtout 
en tant que pays étant sorti de la pauvreté et 

40 Les huit objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD) ont été adoptés lors du 
sommet du Millénaire qui s’est déroulé du 6 au  
8 septembre 2000, au siège des Nations unies à New 
York. Ces OMD constituent l’engagement le plus 
tangible pris par la communauté internationale pour 
éradiquer l’extrême pauvreté.
41 Séoul est membre non-permanent du conseil de 
direction du programme des nations unies pour le 
développement (PNUD) pour la période 2012-2014.
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de la dévastation de la guerre pour devenir 
un pays moderne et industrialisé, la Corée 
doit apporter ses propres idées et partager sa 
connaissance du développement avec le plus 
de pays possibles.

C’est avec le même objectif que la Koica 
a présenté ses priorités afin d’influencer la 
définition du nouvel agenda international 
pour le développement. Le développement 
agricole, l’industrialisation 
basée sur l’éducation, la santé 
publique, la gestion de l’eau 
et des forêts et l’économie 
créative sont autant de 
secteurs prioritaires. Mais le 
plus important, pour la Corée, 
est de jouer un rôle de leader 
dans la promotion de certaines 
valeurs basées sur sa propre 
expérience et sur sa réussite. 
Une méthodologie innovante, 
comme la coordination des 
capitaux publics et privés, est 
un autre aspect prioritaire pour 
la Corée au vu de la vigueur 
non seulement de notre société civile mais 
aussi de notre tissu d’entreprises.

Certaines voix s’élèvent pour dire que l’APD 
est inutile, qu’il s’agit d’un gaspillage d’argent 
public qui finance avant tout la corruption 
dans les pays en développement. Comme 
mesurez-vous l’efficacité de l’APD coréenne ? 
Ne serait-il pas parfois plus efficace, pour la 
Corée, de promouvoir une aide à travers les 
échanges commerciaux et les investissements 
(aid through business) ou tout simplement 
d’aider ces pays à mettre en place le « modèle 
de développement est-asiatique » ?

Dire que l’APD est un gaspillage d’argent 
public est une exagération évidente. 
Les efforts conjoints de la communauté 
internationale – organisations internationales, 
gouvernementaux nationaux et secteur privé – 

ont permis de sortir des milliards de personnes 
de la pauvreté extrême.

Dans des pays comme la Chine, l’Inde, le Brésil 
ou le Nigeria, des progrès immenses ont été 
faits, et ce même si les inégalités demeurent 
un enjeu majeur. La majorité des économies 
asiatiques et africaines a connu des taux de 
croissance stables cette dernière décennie. Il 
y a plusieurs facteurs derrière cette croissance 

et, très certainement, l’APD 
a constitué un facteur 
majeur. Les subventions au 
développement, en particulier, 
ont été efficaces.

Le volume de l’APD est faible, 
je le répète. La Koica demeure 
une institution faible et en 
évolution. Cependant, nous 
sommes très fiers que nos 
pays cibles aient réalisé de 
vraies performances afin de 
réaliser les OMD.

Je ne veux pas ici proposer 
un modèle spécifique de développement. 
Je préfère plutôt souligner des facteurs clés 
qui peuvent accroître l’efficacité de l’APD 
et accélérer le développement des pays 
bénéficiaires.

Et pour ce qui est de la mesure de l’efficacité 
de notre APD, nous avons un système 
d’évaluation poussé basé sur celui de l’OCDE, 
et nous analysons également les réactions de 
nos équipes sur place.

« La Corée est un 
des rares pays dont 
le volume de l'ADP 
a augmenté de 
manière sensible ces 
dernières années, 
et ce malgré le 
contexte de crise 
économique. »
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En décembre 2008, la Banque mondiale et la 
Commission économique des Nations unies 
pour l’Afrique (Uneca) ont reconnu que le 
programme Smart (Sustainable Modernization 
of Agriculture and Rural Transformation), 
basé sur le modèle coréen du mouvement 
Saemaul, constituait un exemple efficace de 
développement rural, et elles ont décidé de 
le mettre en place en Afrique. Peut-on parler 
de modèle d’APD coréenne ? Et pourquoi le 
mettre en place en premier en Afrique et non 
en Asie ?

Le mouvement Saemaul a été reconnu par 
de nombreux acteurs internationaux comme 
étant l’une des meilleures stratégies pour le 
développement, en particulier dans les zones 
de développement agricole et rural, dans des 
zones où une grande partie de la population est 
de fait exclue des bénéfices de la croissance.

Nous sommes reconnaissants envers l’Uneca 
et les autres institutions d’avoir reconnu et mis 
en place le Mouvement Saemaul. La Koica 
cherche justement à diffuser ce modèle dans 
une version modernisée à travers le monde, et 
pas seulement en Afrique.

S’il y a un modèle coréen, c’est un modèle 
dans lequel le capital humain est investi dans 
le capital financier. Et c’est pour cela que le 
modèle du Saemaul est exemplaire.

Comment la Corée finance-t-elle son APD et 
y a-t-il des débats à ce sujet dans la société 
coréenne ? La Corée pourrait-elle envisager de 
mettre en place une taxe sur les transactions 
financières, sur le modèle de la taxe Tobin, 
comme source alternative de financement de 
son APD ? La Corée pourrait-elle soutenir une 
telle initiative européenne ?

De nombreuses idées sont développées en 
Corée. Nous avons mis en place un fonds 
spécial pour l’APD, abondé par une taxe de 

solidarité sur les billets d’avion42. Il faut de 
plus continuer à sensibiliser l’opinion publique 
coréenne, seule garantie d’un accroissement 
continu de nos moyens destinés à l’APD.

Concernant la taxe Tobin, l’idée est développée 
en Europe, mais peu de pays en discutent, en 
réalité. La Corée du Sud est ouverte à toute 
idée qui pourra accroître le financement de 
l’APD internationale. Nous devons envisager 
une coordination voire une co-utilisation de 
financements privés et public. Nous soutenons 
notamment les recherches sur des moyens 
innovants pouvant potentiellement financer 
l’APD comme les Development Impact Bonds 
(DIBs).

La Corée et les États-Unis organisent un 
Dialogue bilatéral sur les stratégies pour une 
coopération pour le développement efficace. 
Y a-t-il des discussions pour l’organisation 
d’un dialogue comparable avec l’Union 
européenne ? En outre, plus de la moitié de 
l’APD française est dirigée vers l’Afrique, et la 
France a une expérience unique à propos de 
ce continent. Une coopération entre nos deux 
pays sur des projets clés en Afrique serait-elle 
envisageable ?

La Corée multiplie les consultations 
stratégiques sur l’APD avec un nombre 
croissant de partenaires comme les États-
Unis, le Japon, le Mexique, la Turquie, etc.

Des accords spécifiques de coopération 
ont été signés avec l’Usaid et sont en 
discussion avec le Royaume-Uni (Department 
for International Development - DFID) et la 
France (AFD). Avec la France, nous sommes 

42 La taxe Chirac, est une taxe internationale 
prélevée sur le prix des billets pour financer l’Unitaid. 
Proposée par la France et le Brésil, elle a été adoptée 
en 2005 par la France, le Brésil, le Royaume Uni, la 
Norvège et le Chili. Le Cameroun, la République du 
Congo, Madagascar, le Mali, Maurice, le Niger et la 
République de Corée ont depuis rejoint l’initiative.
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demandeurs de coopération notamment dans 
des pays fragiles comme le Sénégal, le Mali ou 
la Côte d’Ivoire.

Cependant, dans une vision plus large, il 
faut souligner que de nouveaux donneurs, 
comme la Corée, contribuent à accroître le 
volume total d’APD disponible. Des pays 
non membres de l’OCDE43 ont accru leur 
contribution ces dernières années. Les pays 
donneurs historiques doivent donc accroître 
leur coopération avec ces nouveaux pays 
donneurs comme la Corée, le Brésil ou le 
Mexique.

La Corée est l’un des quinze premiers 
contributeurs de l’ONU Femmes, à hauteur 
de quatre milliards d’euros en 2013. Les 
droits des femmes, l’égalité entre les sexes 
et l’intégration des femmes dans la société 
(women empowerment) sont-ils des facteurs 
d’attribution pour l’APD coréenne ? Quel est 
le rôle des droits de l’homme dans la définition 
de votre stratégie d’APD ?

La Corée est l’un des rares pays à s’être 
transformés, passant d’une société patriarcale 
à une société égalitaire et promouvant les 
femmes. La Corée a naturellement soutenu les 
initiatives internationales afin de promouvoir 
l’égalité homme-femme.

Cette égalité des sexes est justement une 
priorité de la Koica dans la création de ses 
projets. En témoigne notre stratégie 2011-
2015 (Koica’s Gender Strategy), qui a eu un 
impact direct dans la sélection de 31 projets 
pilotes dans ce domaine.

Nous pensons qu’un rôle accru des femmes 

43 En 2013, le volume total de l’APD des pays non 
membres de l’OCDE a dépassé les 10 milliards de 
dollars, soit 7 % de l’APD internationale. La Turquie 
a notamment contribué à hauteur de 3 milliards de 
dollars et les Émirats Arabes unis à près de 5 milliards 
de dollars.

dans la société est un facteur essentiel qui 
conduira au développement réussi des 
individus mais aussi des communautés et de 
la nation toute entière. C’est pourquoi nous 
avons également présenté une stratégie de 
respect des droits humains 2013-2015.

Le respect des femmes, des enfants et plus 
largement des droits humains doit être un 
principe directeur. En cela, le mouvement 
Saemaul est exemplaire.
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6. L'APD coréenne vers l'Asean : le 
Vietnam, principale destination

arnaud Leveau

SourceS :

- Fonds pour la coopération pour le 
développement économique (EDCF), 
« Façonnons le futur avec l’EDCF : Rapport 
annuel d’activité de l’EDCF (2013) », 2014.

- Agence de coopération internationale de 
la Corée (Koica), « Rapport annuel d’activité 
de la Koica (2013) », 2014.

- Kim Kang-yim, ParkTae Yoon et Kim 
Yoon-jung, «  Étude sur la coopération 
stratégique entre la Corée et le Vietnam sur 
l’éducation à l’environnement : programme 
pilote pour la formation des fonctionnaires », 
Kiep, Policy References, 10-41, Séoul, 2010.

- Kwon Yul44, Jung Jione, Jeong Jisun, 
Lee Ju-young, Yoo Aila, « Aide multilatérale 
coréenne  : développement récents et défis 
futurs », Kiep, Policy Analyses, 13-29,  
Séoul 2013.

44 Kwon Yul est directeur du développement et de 
la coopération internationale au Korea Institute for 
International Economic Policy.

- KwonYul, Kim Taeyoon, Lee Jaeho45, 
Kim Yoomi, « Principaux besoins et secteurs 
prioritaires pour le développement de 
l’Asie du Sud-est », ODA Regional Studies, 
Kiep, Research Paper n  °53, Séoul, 2012, 
http://papers.ssrn.com/sol3/papers.
cfm?abstract_id=2384373.

- Lee Woo-sung, Hwang Jung-tae et Kim 
Won-joon, «  Une analyse pour améliorer 
l’aide publique au développement dans les 
sciences et la technologie dans l’Asean. 
Les cas du Cambodge, du Vietnam et des 
Philippines », Kiep, Policy References, 10-54, 
Séoul, 2010.

La Corée du Sud et l’Asean sont aujourd’hui 
liés par un étroit partenariat politique et 
économique. Ayant mis en oeuvre un Dialogue 
sectoriel permanent en 1989, puis un Dialogue 
complet en 1991, les deux entités célèbreront 
le 25e anniversaire de leur relation au cours 
d’un sommet organisé en décembre 2014 à 
Busan. Outre les sommets annuels Asean-
Corée, les sommets Asean+3 depuis 1997 et 
la signature d’un partenariat stratégique, en 
2010, la Corée a rejoint l’East Asia Summit ou 
encore l’Asean Regional Forum, deux forums 
multilatéraux lancés par l’Asean. Dès octobre 
2012, un ambassadeur résident sud-coréen 
auprès de l’Asean à Jakarta était nommé, 
sur le modèle d’une précédente initiative des 
États-Unis46.

Représentant plus de 10 % du commerce 
extérieur coréen, l’Asean est devenue le  
2e partenaire commercial de la Corée du 
Sud, avec un commerce bilatéral dépassant 
130 milliards de dollars en 2012, contre  

45 Chercheur senior pour l’Asie du Sud-est et 
l’Océanie au sein du Korea Institute for International 
Economic Policy.
46 Succédant à un ambassadeur non résident nommé 
auprès de l’Asean en 2008, David Carden a été 
nommé ambassadeur résident des États-Unis au siège 
de l’Asean à Jakarta, et il a pris ses fonctions en 2011.

http://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=2384373##
http://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=2384373##
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39 milliards en 2003. Les échanges de biens 
et de services ont été stimulés, notamment 
par l’entrée en vigueur progressive d’un 
accord de libre-échange (biens, services et 
investissements) entre juin 2007 et juin 2009. 
Enfin, les échanges de personnes se sont 
également multipliés au cours des dernières 
années, le nombre de Coréens se rendant 
dans les pays de l’Asean étant passé de  
1 million en moyenne annuelle en 1995 à près 
de 3,3 millions en 2010.

L’APD coréenne vers les État membres de 
l’Asean est protéiforme, mais se concentre 
sur quelques pays clés dont le Vietnam, alors 
même que les relations diplomatiques entre les 
deux pays n’ont été établies qu’en décembre 
1992.

L’Asie du Sud-est, première destination 
de l’ODA coréenne

Le gouvernement coréen a établi une liste de 
dix-huit pays considérés comme stratégiques 
et prioritaires pour recevoir l’APD coréenne, 
parmi lesquels cinq pays d’Asie du Sud-
est47. Cette région demeure la priorité du 
gouvernement coréen depuis le début des 
années 2000, un axe qui a été confirmé lors 
du sommet Corée-Asean de Jeju, en 2009, 
alors même que la Corée a entrepris depuis 
quelques années de diversifier ses partenaires, 

47 La Birmanie, le Cambodge, l’Indonésie, les 
Philippines, le Vietnam mais aussi l’Angola, le 
Bangladesh, la Colombie, l’Égypte, le Guatemala, 
l’Irak, le Kazakhstan, le Pakistan, l’Ouzbékistan, 
le Pérou, le Sri Lanka, le Sénégal, la Tanzanie et le 
Yémen.

notamment sur le continent africain48.

L’Asie du Sud-est représentait en 2012 la 
première destination de l’APD coréenne 
avec 32,9 %, contre 22,1 % pour l’Afrique,  
20,3 % pour l’Asie centrale et du Sud,  
6,4 % pour l’Amérique latine et, de façon plus 
accessoire, 3,6 % pour le Moyen-Orient et  
1,4 % pour l’Europe49. En termes de pays, 
cette APD coréenne a été concentrée sur le 
Vietnam (16,9 %), l’Afghanistan (6,6 %), le 
Cambodge (4,7 %), le Sri Lanka (4,4 %) et les 
Philippines (4,3 %).

Cependant, les chiffres de l’année 2012 
ne permettent pas de prendre conscience 
de l’effort massif consacré à aider l’Asie du 
Sud-est. En effet, ceux-ci concernent l’aide 
coréenne dans son ensemble et prennent 
donc en compte les subventions versées 
aux organisations internationales (dont l’ONU 
et ses sous-organisations) pour lesquelles la 
Corée ne peut choisir directement les pays 
destinataires50. Ainsi, si l’on utilise les chiffres 
de la Koica concernant les financements 
apportés aux ONG du secteur du 
développement, la Corée du Sud a financé en 
priorité et directement celles présentes en Asie 

48 Il convient cependant de souligner que le premier 
prêt accordé par le Fonds pour la coopération pour 
le développement économique (EDCF) en 1989 
l’avait été au Nigeria. En 2006, le Président Roh 
Moo-hyun s’est rendu au Nigéria, première visite 
d’un chef Etat coréen en Afrique en vingt-cinq ans, 
et avait annoncé la création de la Korea’s Initiative 
for African Development (KIAD). En Septembre 
2010, Séoul a organisé la troisième conférence de 
coopération économique Corée-Afrique en présence 
des représentants de 35 pays africains, promettant 
de doubler l’aide à l’Afrique par rapport à la période 
2005-2009. La part de l’Afrique dans l’APD coréenne 
est passée de 2,7 % du total en 2002 à 22,1 % en 2012.
49 12,3 % du total de l’APD coréenne budgétée n’a 
pas été allouée sur l’année 2012.
50 L’aide multilatérale de la Corée du Sud 
représentait 415 millions de dollars en 2013 contre 
1,185 milliard pour l’aide bilatérale.
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(67 % des financements pour 108 projets), 
puis en Afrique (25 % des financements pour 
39 projets) et en Amérique latine (4 % des 
financements pour 9 projets). De même, les 
volontaires internationaux coréens pour des 
projets de développement, équivalent coréens 
des Peace Corps américains, se sont rendus 
majoritairement en Asie (4468 volontaires entre 
1990 et 2010) contre 1349 en Afrique et 996 
en Amérique Latine. 

Les chiffres de l’EDCF sont encore plus 
révélateurs de l’intérêt porté à l’Asie puisqu’ils 
ne concernent que les prêts accordés 
directement par le gouvernement coréen à 
des pays tiers. En 2013, l’Asie représentait 
65,1 % des engagements de l’EDCF, dont 
50 % pour la seule Asie du Sud-est, contre 
31,2 % pour l’Afrique sub-saharienne et  
3,7 % pour l’Amérique centrale. Alors que la 
Chine ne reçoit plus de prêts de l’EDCF, les 
projets de cofinancements, entre 2006 et 
2014, ont avant tout été renforcés avec quatre 
pays d’Asie du Sud-est, considérés comme 
stratégiques à moyen terme – Vietnam  
(23 projets), Cambodge (11 projets), Indonésie 
(9 projets) et Philippines (7 projets).

Les sept 
principaux pays 
bénéficiaires (fin 
2013)

Pourcentage du 
total des prêts de 
l’EDCF (en %)

Vietnam 20,7 %

Philippines 7,6 %

Bangladesh 6,4 %

Indonésie 5,8 %

Sri Lanka 5,8 %

Cambodge 4,6 %

Tanzanie 3,9 %

Une aide coréenne qui s’inscrit aussi 
dans les institutions de l’Asean

Outre son aide bilatérale, la Corée contribue 
depuis 1990 au développement des pays 
de l’Asean à travers la création du fonds de 
coopération Corée-Asean crédité chaque 
année de 5 millions de dollars. Officiellement, les 
aides coréennes visent en priorité la réduction 
de la pauvreté dans les pays regroupés 
sous l’acronyme CLMV  : Cambodge, Laos, 
Birmanie et Vietnam. La raison première est 
que ces pays sont ciblés par l’Initiative pour 
l’intégration de l’Asean visant à réduire les 
écarts de développement entre ces quatre 
derniers membres de l’Asean51 et les membres 
fondateurs. La Corée a financé cette initiative 
à hauteur de 5 millions de dollars durant les 
deux premières périodes (2003-2007/2008-
2012) puis a versé 10 millions sur la période 
2013-2017. Séoul a également contribué à 
de nombreux projets multilatéraux, dont le 
financement d’une cyberuniversité dans les 
pays de l’Asean à partir de 2010 ou encore 
un projet de gestion des eaux pluviales dans 
quatre des pays que traverse ou longe le 
Mékong depuis 2011.

Le Vietnam, partenaire stratégique de la 
Corée du Sud

Le Vietnam est un pays « stratégique » pour la 
Corée du Sud, qualificatif ajouté au partenariat 
de coopération de 2001 lors de sa refondation 
en 2009, pendant la visite d’État de Lee 
Myung-bak. Historiquement, les relations entre 
les deux pays sont cependant complexes. 
La Corée du Sud fournissait le deuxième 
contingent international durant la guerre 
du Vietnam, avec plus de 300  000 soldats 
envoyés dans ce pays entre 1965 et 1973. 
Les forces sud-coréennes ont, entre autres, 
été impliquées dans différentes exactions 

51 Vietnam (1995), Laos et Birmanie (1997), 
Cambodge (1999).
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dont des exécutions sommaires commises à 
Phong Nhi, Phong Nhat, Hà My ou encore Gò 
Dài. Près de dix ans après l’établissement des 
relations diplomatiques entre les deux pays, le 
sommet présidentiel réunissant Kim Dae-Jung 
et Tran Duc Luong, tenu en 2001 à Séoul, 
avait permis au gouvernement sud-coréen de 
présenter des excuses officielles.

Cette amélioration rapide des relations 
diplomatiques est allée de 
pair avec un accroissement 
des relations interpersonnelles 
et bien évidemment, du 
commerce bilatéral. Si les 
Coréens installés au Vietnam 
sont majoritairement des 
immigrés économiques, 
des milliers de femmes 
vietnamiennes épousent 
chaque année des Coréens, 
fournissant ainsi le second contingent pour 
ce qui concerne les mariages internationaux 
conclus en Corée.

Au sein de l’Asean, le Vietnam est devenu 
le troisième partenaire commercial de la 
Corée du Sud, avec un commerce bilatéral 
s’établissant à 22 milliards de dollars en 2012, 
derrière Singapour (33 milliards de dollars) 
et l’Indonésie (30 milliards de dollars). Le 
Vietnam est le pays de l’Asean qui reçoit le 
plus d’investissements directs depuis 2006, 
au détriment du partenaire traditionnel de la 
Corée, l’Indonésie. L’année 2006 a marqué 
une nette augmentation des échanges 
internationaux avec le Vietnam, en lien avec 
les réformes juridiques qui ont précédé 
l’accession du Vietnam à l’OMC en 2007. La 
Corée du Sud et le Vietnam sont également en 
négociation depuis 2012 pour l’établissement 
d’un accord de libre-échange afin de stimuler 
leur commerce bilatéral, en complément de 
l’accord de libre-échange Asean+3.

Une APD coréenne massive et protéiforme 
en direction du Vietnam

Parallèlement à l’approfondissement des 
relations économiques, on note depuis 
2006 une très nette inflexion en direction du 
Vietnam aussi bien au niveau des prêts de 
l’EDCF que des subventions de la Koica. 
Ce pays est devenu en 2009 le premier 
bénéficiaire de prêts de l’EDCF, avec 9,9  % 

des engagements, chiffre 
porté à 20,7 % en 2013. Ainsi, 
de 1995 à 2012, le montant 
global des prêts de l’EDCF 
accordés au Vietnam s’est 
élevé à 1,73 milliard de dollars 
et celui des subventions de 
la Koica à 108,63 millions de 
dollars.

Les prêts accordés par l’EDCF 
au Vietnam concernent d’abord le secteur des 
transports (53 %), surtout pour la construction 
et la réhabilitation de routes ou de ponts, en 
coordination avec le programme vietnamien 
de développement socio-économique (2011-
2015), qui met l’accent sur l’amélioration 
des transports et la création d’infrastructures 
modernes autour des villes. Les autres 
secteurs concernés sont ceux du traitement 
des eaux (21  %), de la santé (13  %), de 
l’énergie (6 %) et de l’éducation (5 %). La 
Koica devrait également contribuer pour  
35 millions de dollars non remboursables à la 
création du Vietnam-Korea Institute of Science 
and Technology.

L’assistance coréenne a également permis 
d’aider le Vietnam, à partir de 2009, 
à créer une place boursière avec des 
subventions étatiques accompagnées par un 
investissement du Korea Exchange (KRX), la 
Bourse coréenne. Il en a été de même avec le 
Laos en 2010 et le Cambodge fin 2011, aides 
précédant vraisemblablement une initiative 
comparable menée en Birmanie dans les 

« En 2013, l'Asie 
représentait 65,1 % 
des engagements 
de l'EDCF, dont 
50 % pour la seule 
Asie du Sud-est. »
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années à venir.

Les limites de la coopération coréo-
vietnamienne

Selon une mission d’évaluation de la 
coopération sud-coréenne au Vietnam, 
conduite par le Korea Institute for International 
Economic Policy (Kiep), la principale faiblesse 
de cette coopération réside dans son manque 
de décentralisation et de prise en compte des 
réels besoins sur le terrain. Pour le Kiep, les 
prêts accordés par l’EDCF, qui s’appuient 
sur des demandes locales, ne s’inscrivent 
pas assez dans la stratégie globale de 
développement des autorités vietnamiennes. 
De plus, le Kiep souligne le manque de 
connaissance du terrain par les institutions 
coréennes, qui serait la conséquence du 
trop faible nombre d’employés locaux dans 
les deux bureaux de la Koica au Vietnam, et 
dans le seul bureau de la Kexim Bank à Hô 
Chi Minh-Ville. De même, les statuts de l’EDCF 
ne permettent pas d’employer des experts 
locaux. Les personnels sont en conséquence 
accaparés par des tâches administratives et 
de coordination avec les organismes locaux et 
multilatéraux, et n’ont pas le temps de mener 
des études de terrain sur les besoins réels.

De plus, la partie sud-coréenne se plaint 
régulièrement de ce que, selon elle, la loi 
vietnamienne ne répond pas à certains grands 
principes de droit international, ainsi que de trop 
fréquents changements de réglementation, 
qui conduisent à des blocages voire à des 
conflits entre les organisations donatrices 
et les autorités vietnamiennes centrales et 
locales. La politique de décentralisation – dans 
laquelle s’est engagé le Vietnam en 2005 – 
aurait contribué à alourdir les procédures et 
serait la source de plusieurs conflits au niveau 
local.

Pour pallier en partie le manque de ressources 
humaines sur le terrain, un comité de pilotage 

biannuel coréo-vietnamien a été établi afin de 
rapprocher les objectifs à moyen terme fixés 
par la partie coréenne, avec les programmes 
stratégiques de développement socio-
économique vietnamien (2006-2010 et 2011-
2015). Côté coréen, le ministère des Finances 
et de la Stratégie et l’EDCF ont mis en place un 
programme de stratégie pour la coopération 
avec le Vietnam (Country Cooperation Strategy 
Program for Vietnam, CCSS), dont la mission 
consiste à élaborer un cadre stratégique pour 
améliorer l’efficacité de l’aide apportée.

La politique de la Corée en matière d’APD 
à l’égard de l’Asie du Sud-est constitue le 
prolongement de la politique économique 
et diplomatique de Séoul. Au sein de cette 
région, l’effort porté sur le Vietnam apparaît 
donc comme stratégique. Les tentatives de 
la Corée du Sud afin de perfectionner ses 
programmes d’aide au Vietnam illustrent aussi 
la volonté de Séoul d’améliorer l’efficacité de 
son aide mais aussi son image de marque 
nationale52.

52 Antoine Bondaz et Olivia Ih-Prost, « La Corée 
du Sud tente d’améliorer son image de marque 
nationale », Korea Analysis, n° 1, Asia Centre, janvier 
2014 (lire l’article). L’image de la Corée dans les 
pays d’Asie du Sud-est est parfois mise à mal par les 
groupes missionnaires évangéliques coréens qui, sous 
couvert d’aide au développement, s’engagent dans un 
prosélytisme actif suscitant régulièrement l’hostilité 
des populations locales, notamment aux Philippines 
et dans le sud de la Thaïlande.

http://www.centreasia.eu/sites/default/files/publications_pdf/korea_analysis_1.pdf
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Pays Nature du projet

Montant du prêt

de l’EDCF

(en millions de 
dollars)

Début

du 
prêt 

Birmanie Ligne électrique de Taungoo-Kamanat 100 2012

Cambodge Rénovation des routes nationales 2 et 22 56,1 2014

Cambodge Rénovation de routes rurales 41 2014

Cambodge
Projet de développement d’un barrage à 
Dauntri

46,70 2013

Cambodge Rénovation de la route 21 52,54 2012

Indonésie Station d’assainissement de Batam 50 2013

Indonésie Station d’assainissement de Batam 96,05 2012

Laos Centre de formation professionnelle 28,50 2012
Philippines Projet multiple, fleuve Jalaur (phase 2) 207,88 2013
Philippines Projet de route côtière (Samar) 37,80 2012
Vietnam Route et pont de Vam Cong 32,84 2014
Vietnam Matériel médical pour l’hôpital national 19 2013

Vietnam
Matériel médical pour le centre du pays, 
(médecine nucléaire et radiothérapie)

10 2013

Vietnam
Matériel médical pour l’hôpital général de 
Lao Cai

13,6 2013

Vietnam
Soutien au programme sur le changement 
climatique

30 2013

Vietnam Construction du pont Hung Ha 117 2013

Vietnam
Projet de développement d’énergie solaire 
dans la province de Quang Binh

12 2012

Vietnam Assainissement des eaux à Long Xuyen 46 2012

Vietnam Autoroute Lo Te-Rach 200 2012

Vietnam
Soutien au programme sur le changement 
climatique

20 2012

Vietnam
Agrandissement de l’usine de traitement 
d’eau de Thien Tan (phase 2)

15 2012

Vietnam Soutien à l’université de pharmacie d’Hanoi 45 2012

Projets cofinancés par l’EDCF en Asie du Sud-Est (2012-2014)
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7. Quelle politique commerciale pour la 
Corée du Nord ? Contraintes et options 
(2)

PatricK meSSerLin et Seung PYo Hong53

La première partie de cet article, parue dans 
le numéro 2 de Korea Analysis, a montré la 
nécessité de mettre en œuvre des principes 
de non-discrimination en termes de produits 
(droit de douane uniforme) et de pays (clause 
de la nation la plus favorisée) pour que la 
politique commerciale nord-coréenne réponde 
aux défis très particuliers que pose l’éventuelle 
insertion de cette économie dans l’économie 
mondiale. Elle a aussi traité du volet tactique 
de cette politique – l’établissement de 
relations commerciales bilatérales normales 

53 Les auteurs remercient pour leurs commentaires 
faits sur des versions précédentes de ce texte : 
Dukgeun Ahn, Taeho Bark, Sungmo Kang, Yooduk 
Kang, Jimmyn Parc, Étienne Rolland-Piegue, 
Yeongseop Rhee, Wonkyu Shin, Seongho Sheen, 
Steve et Hwa-young Sin. Ils remercient aussi tous 
les participants des séminaires organisés par l’Asan 
Institute for Policy Studies et le Korean Institute for 
National Unification (Kinu). Une version longue 
de ces deux articles est consultable sur le site de 
Sciences Po. Messerlin, Patrick and Seung Pyo Hong, 
North Korean Trade Policy: Constraints and Options, 
Groupe d’économie mondiale, Sciences Po Paris, 
2014 (http://gem.sciencespo.fr).

DÉCALAGE

http://gem.sciencespo.fr


38 •  Juin 2014 - n° 3

et l’adhésion à l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC). Cette seconde partie traite 
de la politique commerciale comme stratégie 
de développement économique et des 
relations commerciales privilégiées entre les 
deux Corées.

Section 1. La politique commerciale 
comme stratégie de développement 
économique

Limiter une politique commerciale à une 
simple tactique de négociations bilatérales 
ou multilatérales est dangereux. Cela ne 
permet pas à la Corée du Nord de répondre 
au mieux de ses intérêts aux demandes de 
concessions faites par ses partenaires. Le cas 
du Vietnam illustre bien ce danger. Ce pays n’a 
pas profité des négociations de son accord 
commercial avec les États-Unis pour ouvrir 
les secteurs (comme l’acier) dans lesquels 
il n’avait pas d’avantages comparatifs. 
Protégés et dominés par des entreprises 
d’État inefficientes, ces secteurs ont freiné la 
réallocation de ressources vietnamiennes vers 
des secteurs plus prometteurs, menaçant la 
croissance du pays tout entier. Une politique 
commerciale conçue comme stratégie 
économique consiste à savoir ce qu’il convient 
de concéder aux partenaires pour accélérer la 
croissance du pays, et ce qu’il convient de ne 
pas concéder.

Six expériences couronnées de succès

Six pays – Estonie, Lettonie, Lituanie, Chili, 
Géorgie et Mongolie – ont connu les mêmes 
difficultés économiques et politiques de 
départ que la Corée du Nord et ils ont suivi les 
principes recommandés de non-discrimination 
en termes de biens et de pays. Or, comme 
le montre le tableau 1, ils ont connu une 
croissance remarquable, avec bien moins 
d’aides extérieures que l’Allemagne de l’Est. 
Ils sont donc une source d’enseignements 
précieux pour la Corée du Nord.

Un cas très instructif : le Chili

En 1973, le droit de douane moyen du Chili 
était de 105 % (avec de nombreux pics allant 
jusqu’à 750 %) et il était accompagné de 
nombreux quotas et d’un système de change 
reposant sur la coexistence de multiples taux 
de change. En 1975, le gouvernement chilien 
songe à imposer un droit de douane uniforme 
de 10 %. Il lui faudra quatre ans pour le faire 
– avant de voir cette politique rencontrer une 
opposition des milieux d’affaires si forte qu’il 
doit faire marche arrière et revenir à un droit de 
douane élevé (35 %). Mais le gouvernement 
maintient alors un taux uniforme, ce qui permet 
à des milieux d’affaires chiliens rassurés 
de saisir les bénéfices du droit de douane 
uniforme :

• ce dernier fait que tous les investisseurs 
(grands et petits, domestiques et 
étrangers) n’investissent pas dans un 
secteur parce qu’il est plus protégé 
qu’un autre – mais en raison du seul 
potentiel économique des secteurs en 
question ;

• du coup, un droit de douane 
uniforme incite fortement à diversifier 
l’économie. Le Chili passe rapidement 
d’exportations dominées par le cuivre 
à des exportations diversifiées, y 
compris de produits agricoles ;

• enfin, un tel droit élimine toute incitation 
à la corruption dans les douanes et les 
autres administrations fiscales – un 
des freins majeurs au décollage d’une 
économie pauvre. En effet, le même 
droit de douane sur tous les produits 
ne laisse, par définition, aucune 
possibilité à un douanier de choisir un 
taux plutôt qu’un autre.
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Sources : World Bank pour PNB et population. 
OMC pour le taux de droit de douane uniforme.

Une fois ces bénéfices compris par les milieux 
d’affaires chiliens, le gouvernement a pu 
baisser le droit de douane uniforme dès 1985, 
comme l’illustre la figure 1. Cette évolution a 
été soutenue par les milieux d’affaires et elle 
n’a pas été remise en cause par le passage 
de la dictature à la démocratie. Le droit de 
douane chilien est actuellement de 6 % – un 
des plus bas au monde.

Le Chili offre deux enseignements. Le niveau 
initial du droit de douane uniforme peut être 
initialement élevé si c’est nécessaire pour 
qu’investisseurs domestiques et étrangers 
saisissent les bénéfices d’un tel droit. Quelques 
observations suggèrent que le droit de douane 
initial nord-coréen pourrait être compris entre 

54 Notes : [a] année (ou année la plus proche) 
de l’adoption d’une politique commerciale 
économiquement saine. [b] en dollars 2005 constants 
pour l’année [a]. [c] le premier chiffre donne le taux 
de croissance global annuel moyen sur la période, 
le second chiffre le taux de croissance annuel 
composé sur la période. [d] niveau 1 : problèmes 
peu importants, niveau 3 : problèmes importants. 
Pour l’Estonie, la Lettonie et la Lituanie, part de la 
population russe dans la population totale. [e] rang 
Ease of doing business. [f] taux initial du droit de 
douane uniforme ; depuis 2004, ce pays applique le 
tarif douanier de l’UE. [g] taux initial du droit de 
douane uniforme; le taux actuel est 5 %.

20 et 35 % (pour les détails, cf. Messerlin and 
Hong). Réduire progressivement ce droit élevé 
a le soutien des milieux d’affaires, et bien sûr 
des consommateurs.

Zones économiques libres (ZEL)

Un droit de douane (initialement) élevé 
rend coûteuses les importations des biens 
intermédiaires et des machines que la Corée 
du Nord devra importer massivement pour 
accroître sa productivité et développer ses 
productions. Ce problème peut être résolu 
par un système de “drawbacks” (les droits de 
douane payés sur les biens et machines sont 
remboursés aux producteurs qui les importent). 
Mais, ce système (choisi par la Corée du Sud) 
exige des douanes sophistiquées, efficaces 
et non corrompues – une institution qui prend 
des années à mettre en place.

Une solution plus simple et rapide réside 
dans la création de ZEL, dans lesquelles les 
producteurs importent à un taux de droit de 
douane nul ou faible les biens nécessaires 
pour produire. Cette solution est plus attractive 
pour la Corée du Nord qui possède déjà 
plusieurs ZEL. Mais, surtout, les ZEL sont 
une solution efficace au manque dramatique 
d’infrastructures de transport (routes, voies  

Estonie Lettonie Lituanie Géorgie Mongolie Chili
Indicateurs économiques

Année [a] 1995 1995 1995 2004 1997 1984
PNB par tête [b] 4449 3159 3987 1244 611 3085
Croissance annuelle [c] 7.2 (4.8) 6.4 (4.4) 6.4 (4.4) 7.5 (6.0) 11.1 (6.7) 12.5 (5.5)
Population (millions) 1.6 2.6 3.6 4.7 2.8 11.9

Indicateurs politiques
Problèmes domestiques [d] 2 (24%) 2 (27%) 1 (6%) 3 2 2
Problèmes internationaux ~1/2 2 1 3 2 1

Indicateurs de politique commerciale et de gouvernance
Accession OMC 1999 1999 2001 2000 1997 1949
Tarif uniforme oui (0.5%) [f] proche (10%) [f] proche (3%) [f] proche (1.5%) proche (15%)[g] oui (35%)[g]
Gouvernance 1 [e] 22 24 17 8 76 34

Tableau 1. Six pays de référence pour la Corée du Nord63
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Source : Corbo, 1997

ferrées, etc.) que connaît la Corée du Nord. 
Concentrer les ZEL sur les côtes permet 
d’échelonner (et en partie de réduire) ces 
énormes coûts d’infrastructure dans le temps. 
Que les Nord-Coréens aillent travailler dans 
les ZEL pose (bien) moins de problèmes que 
de transporter biens et équipements dans 
l’ensemble du territoire nord-coréen.

En étant le moteur principal de la croissance 
nord-coréenne, les ZEL assureront 
l’enrichissement progressif de toute la Corée 
du Nord grâce aux transferts de revenus des 
travailleurs des ZEL vers leurs familles. De 
plus, les grands besoins en main-d’œuvre des 
ZEL réduiront le nombre de Nord-Coréens 
dans les campagnes, rationalisant la demande 
d’infrastructures et incitant l’agriculture nord-
coréenne à devenir plus efficace.

Il reste que, pour être un instrument pleinement 
efficace du développement économique nord-
coréen, les ZEL doivent être conçues comme 

un élément intégral de la politique commerciale  
nord-coréenne :

• elles inciteront à abaisser le droit de 
douane uniforme initialement élevé 
protégeant le territoire nord-coréen 
hors-ZEL. En effet, si elle dure, la 
coexistence d’un droit de douane 
nul ou très faible (ZEL) et d’un droit 
initialement élevé (hors-ZEL) ne peut 
que créer contrebande et corruption. 
La seule façon d’éliminer ce risque est 
d’abaisser progressivement le droit de 
douane uniforme hors-ZEL à un taux 
modéré (autour de 10 % selon les six 
pays de référence) ;

• les ZEL exigent des contrôles douaniers 
rapides et précis. Ceux-ci pourraient 
être assurés avec le soutien technique 
des douanes sud-coréennes qui sont 
parmi les meilleures au monde – un 
exemple de création progressive 
d’institutions nord-coréennes à un 
faible coût ;
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• elles devront être rapidement intégrées 
dans les accords préférentiels 
commerciaux auxquels la Corée du 
Nord voudra participer. Ceci n’est 
pas le cas de nos jours. Par exemple, 
les biens produits dans le complexe 
industriel de Gaesong sont exclus des 
accords préférentiels conclus entre la 
Corée du Sud et les États-Unis ainsi 
que l’Union européenne.

Stratégie économique et tactique 
commerciale

Un droit de douane uniforme (élevé au début 
mais réduit progressivement) imposé aux 
frontières du territoire nord-coréen hors-ZEL, 
et des ZEL jouissant d’une faible protection 
sont une recette robuste pour une forte 
croissance nord-coréenne.

Mais cette combinaison est-elle attractive 
pour les partenaires commerciaux de la Corée 
du Nord ? La réponse est oui. C’est évident 
pour l’accès immédiat, non discriminatoire et 
peu protégé aux ZEL. Quant à la perspective 
d’une réduction progressive de la protection 
du reste de l’économie nord-coréenne, elle 
devrait satisfaire les partenaires de la Corée du 
Nord – ne serait-ce que parce que le pouvoir 
d’achat très limité des Nord-Coréens pendant 
les premières années ne rend pas ce marché 
très attractif pour nombre de producteurs non 
coréens.

Dans ces conditions, les partenaires de 
la Corée du Nord chercheront surtout à 
obtenir, dans leurs accords bilatéraux, la 
«  consolidation  » (la garantie du maintien) 
de la politique commerciale nord-coréenne, 
préparant ainsi le processus d’adhésion de la 
Corée du Nord à l’OMC.

Section 2. Des relations plus étroites avec 
la Corée du Sud

Ce sujet a fait l’objet de nombreuses études, 
le plus souvent sur le plan politique. Ce qui suit 
se limite au seul examen des deux principales 
options à la disposition des deux Corées en 
matière de politique commerciale : un « accord 
de libre échange » ou une « union douanière ».

Un accord de libre-échange (ALE) entre les 
deux Corées

Un ALE exige que chaque partenaire élimine 
les droits de douane sur les biens importés de 
l’autre partenaire, tout en gardant ses propres 
droits de douane sur les importations en 
provenance des autres pays. Cela dit, un ALE 
digne du XXIe siècle doit traiter de bien d’autres 
barrières aux échanges : normes industrielles, 
mesures sanitaires et phytosanitaires, 
régulations des marchés de services, marchés 
publics, entreprises d’État, etc. Ce sont ces 
barrières qui poseront des défis à la Corée du 
Nord comme à la Corée du Sud.

Défis pour la Corée du Nord

Traiter de ces barrières exigera des régulations 
et des institutions en Corée du Nord qui 
n’existent pas et demanderont du temps pour 
être à la hauteur. Les normes industrielles 
exigent des agences les définissant et d’autres 
accordant les certifications ; les marchés 
de services exigent des régulateurs de plus 
en plus sophistiqués, etc. L’ALE entre les 
Corées doit donc veiller à ne pas demander 
aux institutions nord-coréennes naissantes 
plus que ce qu’elles pourront assurer et à ne 
pas adopter des normes imposant des coûts 
excessifs aux consommateurs nord-coréens. 
Ce résultat peut être obtenu en apportant 
un soin tout particulier à la progressivité des 
dispositions de l’ALE traitant de ces barrières. 
Le respect de cette progressivité a assuré 
le succès des trente premières années de 
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l’Union européenne, et son absence depuis 
une décennie ou deux explique la plupart des 
difficultés d’intégration de certains membres 
de l’Union européenne (Bulgarie et Roumanie) 
et de certains pays du « voisinage » (Ukraine).

Défis pour la Corée du Sud. Un ALE avec la 
Corée du Nord imposera aussi des devoirs 
à la Corée du Sud. En particulier, il exigera 
une évaluation de la qualité des lois et 
des réglementations sud-
coréennes : celles qui méritent 
d’être conservées, celles 
qui doivent être amendées 
et celles qui doivent être 
éliminées (comme la politique 
agricole sud-coréenne 
actuelle). La grande erreur de 
l’Union européenne a été de 
ne pas faire ce travail lors de 
l’adhésion des pays d’Europe 
centrale, dans les années 
1990. La crise économique depuis 2008 aurait 
été bien moins grave et mieux surmontée en 
Europe si ce travail avait été fait car les réformes 
structurelles qui souvent restent encore à faire 
(comme en France par exemple) auraient été 
faites, et ce dans des conditions de croissance 
plus favorables.

Une union douanière (UD) entre les deux 
Corées

Une union douanière exige que chaque 
partenaire élimine les droits de douane sur 
les importations provenant de son partenaire, 
et impose les droits de douane communs de 
l’union sur les importations en provenance du 
reste du monde. Ceci soulève deux questions.

Tout d’abord, comment déterminer les droits 
de douane communs que les deux Corées 
appliqueront sur leurs importations ? Ceci 
n’est pas simple car la Corée du Sud a des 
droits de douane («  consolidés  ») élevés et 
très différents selon les produits – c’est-à-dire 

une structure fort éloignée du droit de douane 
uniforme souhaitable pour le développement 
économique rapide de la Corée du Nord. Dès 
lors, les droits de douane sud-coréens peuvent 
défavoriser la croissance nord-coréenne de 
deux façons :

• côté producteurs, ils peuvent protéger 
des industries ne répondant pas aux 
avantages comparatifs nord-coréens 

(car ils sont bien adaptés à 
la structure industrielle sud-
coréenne très développée) ;

• côté consommateurs, ils 
peuvent taxer lourdement des 
produits fortement désirés 
par les consommateurs nord-
coréens (car ils sont bien 
adaptés aux consommateurs 
sud-coréens à fort pouvoir 
d’achat).

Une UD entre les deux Corées 
exigera donc de la Corée du Sud une sérieuse 
refonte unilatérale de ses droits de douane 
consolidés (et peut-être aussi appliqués). En 
second lieu, une UD implique une adhésion 
quasi immédiate de la Corée du Nord à l’OMC 
(comme ce fut le cas pour l’Allemagne de 
l’Est). Cela peut poser problème tant que la 
question de la dénucléarisation de la Corée du 
Nord n’est pas résolue (cf. la partie 1 de cet 
article).

La Corée du Nord et les autres accords 
préférentiels en Asie

L’Asie connaît de nombreuses tentatives 
d’accords préférentiels: Chine-Corée du 
Sud, Chine-Japon-Corée du Sud, Regional 
Comprehensive Economic Partnership 
(RCEP)55, etc. La Corée du Nord a deux 

55 Ce projet d’ALE regrouperait l’Asean et les six 
pays ayant un accord bilatéral de libre-échange avec 
l’Asean (Chine, Corée du Sud, Japon, Australie, 
Nouvelle-Zélande et Inde).

« Le moteur principal 
de la croissance 
nord-coréenne, 
les ZEL assureront 
l'enrichissement 
progressif de toute 
la Corée du Nord. »
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options pour aborder ce problème. La 
première consiste à participer directement 
à (certaines de) ces négociations. Cette 
solution n’est pas si évidente car la plupart 
de ces négociations sont à un stade 
suffisamment avancé pour rendre difficile 
l’arrivée d’un nouveau participant manquant 
de négociateurs expérimentés sur des sujets 
très pointus. La seconde option consiste à 
inclure dans l’accord de libre-échange avec 
la Corée du Sud une clause «  associant  », 
sous une forme à définir, la Corée du Nord aux 
négociations en cours menées par la Corée du 
Sud. Ceci permettrait à la Corée du Nord de 
bénéficier de l’expérience sud-coréenne (une 
des plus importantes au monde) acquise lors 
de la négociation des accords préférentiels au 
cours de ces vingt dernières années.

Remarques finales

Cet article a voulu présenter les informations 
essentielles sur les options d’une politique 
commerciale nord-coréenne conçue comme 
un instrument au service d’un développement 
économique nord-coréen rapide. Cette 
politique doit reposer sur les principes de non-
discrimination en termes de produits (droit de 
douane uniforme) et de pays (clause de la nation 
la plus favorisée). Elle peut utilement combiner 
un droit de douane faible (voire nul) sur les 
importations entrant dans les ZEL chargées 
de promouvoir le développement aussi rapide 
que possible de l’économie nord-coréenne et 
un droit de douane uniforme, éventuellement 
élevé initialement, sur les importations entrant 
sur le reste du territoire nord-coréen. Enfin, 
cette politique, en s’appuyant sur des relations 
commerciales privilégiées entre les deux 
Corées, peut s’insérer dans le contexte des 
nombreux accords préférentiels en cours de 
négociation en Asie.

Cet article appelle une dernière remarque. Si 
la politique commerciale est un élément clé de 
la stratégie de développement de la Corée du 

Nord, elle n’en est évidemment pas le seul. Les 
politiques de change, macro-économiques, 
structurelles (concernant les marchés des 
biens, des services, du travail, de la terre et 
du capital) sont aussi décisives. Les options 
possibles dans ces politiques pourraient aussi 
faire l’objet d’articles similaires à celui-ci, afin 
d’apporter le plus d’informations possibles sur 
les choix ouverts à la Corée du Nord – illustrant 
une fois encore un fait essentiel : l’entrée de 
l’économie nord-coréenne dans l’économie 
mondiale n’est pas une chute brutale dans un 
monde chaotique, mais un choix raisonné et 
maîtrisé.
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8. Les passions esthétiques sud-
coréennes56

vaLérie geLézeau

SourceS non exhauStiveS :

- John DiMoia, «  Reconstructing Bodies: 
Biomedicine, Health, and Nation-Building 
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- Joanna Elfving-Hwang,«  Cosmetic 
Surgery and Embodying the Moral Self in 
South Korean Popular Makeover Culture  », 
The Asia-Pacific Journal, Vol. 11, Issue 24, 
n°2, June 17, 2013.

- Se-Woong Koo, «  Dressing the 
Korean Body: Fashion, Luxury And Nation 
Reconsidered, séminaire pluridisciplinaire 
du Centre de recherches sur la Corée de 
l’EHES »,S, 22 février 2013.

- Chu Chihyŏk, «  Différences sexuées 
dans les comportements d’achat de 
produits de luxe : le rôle de la consommation 

56 Cet article est une version courte d’un working 
paper en cours rédigé dans le cadre du projet 
« Techniques, Objets, Patrimoines » de l’UMR 8173 
Chine, Corée, Japon (EHESS-CNRS). Je remercie 
également Patrick Pajon (Université Stendhal-
Grenoble 3) et Marie Seigneur (Chanel Parfums 
Beauté) pour les échanges et le soutien apporté à cette 
recherche.

ostentatoire et de l’influence du groupe des 
pairs », Korean Journal of Advertising vol. 94,  
p. 70-94, 2012.

- YI Yunjŏng, Choi Unjŏng, Hong Kyŏnhŭi, 
«  La spécificité du concept de luxe en 
Corée du Sud  », Fashionbiz, vol. 14, n°  5,  
p. 195-215, 2010.

- Sŏ Yonghan, O Hŭisŏn, Chŏn Minji, 
« L’influence du ch’emyŏn (réputation sociale 
apparente) sur le désir de luxe des sud-
coréens  », Joural of the Korean society of 
clothing industry, vol. 13, n° 1, p. 25-31, 2011. 

Les discours sur les réseaux sociaux sud-
coréens fourmillent de néologismes curieux, 
qui n’ont pas leur équivalent en français  : il 
faut être momjjang ou ŏljjang (« avoir un corps/
un visage parfait »57) pour réussir dans la vie. 
Les discussions sur la nécessité de recourir 
au kyŏrhon sŏnghyŏng (la chirurgie esthétique 
pour réussir son mariage) rivalisent avec 
celles sur le chigŏp sŏnghyŏng (la chirurgie 
esthétique pour obtenir un bon emploi). C’est 
dire que l’apparence corporelle, physique, 
ainsi que la physionomie sont des enjeux 
cruciaux de la vie sociale en Corée du Sud. 
Pour autant, ces constatations déroutent 
quand on sait qu’une des lois cardinales de 
la relation traditionnelle de la personne à son 
corps est fondée, dans la culture coréenne 
prémoderne, sur le sinch’e palbu, c’est-à-dire 
l’intégrité absolue de «  l’ensemble corps  » 
(sinch’e) «  cheveux  » (pal) «  peau  » (pu). 
Comment expliquer ce paradoxe ? Comment 
la transition à la modernité qui a marqué la 
société coréenne au cours de la seconde 
moitié du XXe siècle   a-t-elle pu transformer 
à ce point la relation des Coréennes (et des 
Coréens) à leur corps et leur visage ?

Ce texte propose un bref état des lieux des 
recherches sur ces questions. Une première 
partie fait le point sur divers aspects des 

57 Jjang est un superlatif (« le/la plus...le/la 
meilleur(e)...» ; mom signifie « corps » et ŏl « visage »).
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les Françaises, elles appliquent sur leur peau 
entre 5 et 9 produits matin et soir (contre 1 à 3 
pour les Françaises).

L’ampleur prise par le phénomène de la 
chirurgie esthétique est l’un des symptômes 
les plus significatifs de la question du corps 
dans la société contemporaine en Corée 
du Sud. Comme le souligne Joanna Elfving-
Hwang, l’industrie y est en pleine expansion : 
entre 20 % et 30  % des Coréennes 
pratiqueraient la chirurgie esthétique et – ce qui 
est exceptionnel à l’échelle mondiale – 15 % 
des hommes, contre moins de 7 % aux États-
Unis. Les statistiques de l’ISAPS (International 
Society for Aesthetic Plastic Surgery) 
placent la Corée du Sud à la 7e position 
mondiale pour le nombre total d’opérations :  
250 000 par an, à comparer avec un million au 
Brésil et aux États-Unis, les deux pays où cette 
industrie est la plus florissante. Cependant, il 
convient de souligner que la Corée du Sud est 
la première nation pour ce qui est du nombre 
d’opérations par personne58. Par ailleurs, à 
Séoul, de simples «  salons de beauté  » ou 
des « spas » qui ne sont pas des cliniques de 
chirurgie esthétique, proposent le débridage 
des yeux, des remodelages faciaux au botox 
ou des procédures de blanchiment de la 
peau qui ne sont pas comptabilisées dans 
les statistiques de l’ISAPS et sont considérés 
comme des actions banales par les Coréens 
– il n’est pas rare en effet que des parents 
offrent à leur fille une opération des yeux 
comme cadeau d’entrée à l’université. Bref, 
la place de la chirurgie esthétique dans la 
société sud-coréenne est plus à comparer à 
celle qu’occupent les nails bars aux États-Unis 
ou l’orthodontie en France qu’aux pratiques 
lourdes qu’implique l’acte chirurgical dans ces 
deux pays. La transformation du corps pour 
acquérir davantage de beauté y est un acte 
banal d’entrée dans la vie sociale.

58 Par ordre : liposuccion, augmentation des 
seins, rhinoplastie et blépharoplastie (c’est-à-dire la 
chirurgie des paupières).

passions esthétiques (luxe, cosmétique, 
chirurgie) originales qui caractérisent la société 
coréenne. Une deuxième partie montre 
comment le contexte culturel proprement 
coréen s’articule aux tendances mondiales 
caractérisant la relation des femmes à leur 
corps – par exemple la nécessité de se 
conformer à des canons de beauté ou la 
transformation du corps en objet de luxe. 
La troisième partie, enfin, explique certaines 
caractéristiques du complexe esthético-
cosmétique en Corée du Sud par les modalités 
du développement autoritaire des années 
1960 et 1970, qui ont entraîné l’intrusion de 
l’État dans le corps social.

Les passions esthétiques sud-coréennes

Ces passions esthétiques se manifestent 
d’abord par la consommation vigoureuse 
(comparativement à l’Asie et au reste du 
monde) d’accessoires de luxe (la Corée était 
en 2013 le 3e marché d’Asie pour le luxe). 
Selon une enquête de 2011 réalisée dans les 
trois grands magasins sud-coréens qualifiées 
de Mecques du luxe (sic), Lotte, Shinsegae 
et Hyundai, les marques de luxe occidentales 
affichaient une croissance annuelle de leurs 
ventes de 7 à 14 %, avec des pics de 20 % 
pour certaines (Prada). A certains égards, 
ce développement de la consommation de 
produits de luxe s’est largement inspiré de 
celle qu’a connue le Japon des années 60 à 
la période actuelle, et des magasins comme 
Shinsegae ou Lotte ont délibérément pris 
modèle sur les grands «  depato  » nippons 
(Mitsukoshi, Takashimaya, Isetan…).

Comme le notent Chu Chihyŏk (2012) 
et Yi Yunjŏng et al. (2010), ces passions 
esthétiques se manifestent également par 
l’attention portée au corps, au visage et à 
l’apparence. Les femmes sud-coréennes sont 
les premières consommatrices de produits 
cosmétiques au monde, et passent dans les 
« rituels de beauté » six fois plus de temps que 
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Or, la dynamique de ces passions esthétiques 
sud-coréennes n’est pas confinée à la 
Péninsule et se diffuse dans l’ensemble de 
l’Asie orientale, voire au-delà. La « vague sud-
coréenne  » (Hallyu) a largement contribué à 
faire de la Corée du Sud une référence dans 
l’esthétique transnationale. Joanna Elfving-
Hwang estime ainsi que ce ne sont donc plus 
seulement les critères de beauté sud-coréens 
qui se diffusent au Japon, en Chine ou en Asie 
du Sud-est (notamment au Vietnam), mais 
des techniques et des gestes « particuliers ». 
Par exemple, même le Japon a désormais 
des cliniques qui proposent des procédures 
« spécifiquement coréennes » et la Corée du 
Sud devient une destination importante en 
Asie pour le tourisme (de chirurgie) esthétique.

La femme coréenne et le global body

La domination patriarcale de la société 
coréenne traditionnelle impliquait la 
subordination du corps de la femme à celui 
de l’homme. Cela se traduisait par l’exigence 
de la virginité jusqu’au mariage et le fait que 
la mère se consacrait pleinement aux soins 
des enfants, notamment à ceux du fils aîné. 
Quelles sont les conséquences de ces 
héritages culturels sur la relation de la femme 
sud-coréenne à son corps ?

Les exemples de la cosmétique et de la 
chirurgie esthétique fournissent d’utiles outils 
d’interprétation qui permettent de comprendre 
comment des tendances globales (ce que 
j’appelle le global body) affectent cette 
relation. Une interprétation duelle caractérise 
l’analyse de la course à la beauté – dont 
les conséquences en termes de chirurgie 
esthétique sont bien décrites dans le récent 
livre de Jean-Claude Kaufman, La guerre des 
fesses.

Une première interprétation de cette course à 
la beauté renvoie à la notion d’empowerment : 
le soin apporté à son apparence est le signe de 

l’entrée des femmes dans l’espace public, de 
l’acquisition du pouvoir social et de la liberté que 
leur confère cette conquête. À cette irruption 
de la femme dans l’espace public s’ajoute le 
développement du soin de soi qui caractérise, 
dans la société coréenne comme dans toutes 
les sociétés capitalistes développées, le 
passage de formes légales de gestion de la 
population par le pouvoir d’État au contrôle du 
corps (et de la reproduction) par les personnes 
elles-mêmes. Les florissantes industries du 
well-being traduisent donc (en Corée du Sud 
comme partout ailleurs), les mutations de la 
société néolibérale où la nécessité de prendre 
soin de soi se déplace de l’État à l’individu. 
Cela prend en Corée des formes particulières 
en raison de l’importante compétitivité sociale 
qui suscite des demandes croissantes pour la 
perfection physique.

Toutefois dans le contexte d’une tendance 
sociale lourde qui est l’importance extrême 
de la domination masculine en Corée, 
d’autres auteurs soulignent l’ambiguïté 
de l’empowerment donné par la capacité 
absolue d’agir sur son propre corps. En 
premier lieu, l’obsession de la discipline que 
l’on s’impose (régimes, maquillage parfait) 
et de l’amélioration technologique du corps 
(chirurgie esthétique) tend à constituer une 
source d’anxiété majeure en Corée du Sud (à 
comparer avec l’endettement des Américains 
en ce qui concerne la chirurgie esthétique). 
Cela s’exprime dans de nombreux malaises 
sociaux  : un taux de suicide élevé, des 
pathologies de la peau et des allergies – 
désignées selon le terme générique d’at’op’i 
– particulièrement sévères. Ensuite, cela 
concerne aussi bien les femmes que les 
hommes. L’accent mis sur le physique renvoie 
à des caractéristiques biologiques de plus en 
plus caricaturales comme le démontre l’analyse 
par Epstein et Joo des torses musculeux des 
hommes et des sportifs vs les jambes fines et 
« interminables » des mannequins et des Kpop 
girls. Cet accent ne contribue pas à libérer les 
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individus (empowerment) mais les enferme 
au contraire dans des inégalités de genre 
persistantes où la domination masculine reste 
très forte.

L’État et le(s) corps national/aux en Corée 
du Sud

C’est ici que la transition doit être historicisée, 
afin de mieux comprendre ce qui, dans 
la question du corps au 
sens large, renvoie à des 
ferments proprement coréens 
de développement et de 
modernité.

La société coréenne a 
développé depuis bien 
longtemps des techniques et 
des pratiques sophistiquées 
liées au corps, que ce soit 
l’esthétique ou la santé, 
notamment dans les classes 
aristocratiques. Entre le 
milieu du XVIIe et le milieu du 
XIXe siècle, un «  complexe 
de santé  » traditionnel très 
respectueux du corps et fondé 
sur les connaissances et les 
pratiques du Tongŭi Pogam59, comportant 
des innovations qui n’ont pénétré la science 
médicale occidentale que beaucoup plus 
tardivement, s’est diffusé dans l’ensemble 
de la population (villes moyennes et gens du 
commun). Ces savoirs révolutionnaires ne sont 
pas restés le fait d’une élite isolée dans la ou 
les capitales d’État et de province, et la Corée 
s’est très tôt dotée de pratiques médicales à 
la fois naturelles et rationnelles, efficaces dans 
l’ensemble du corps social.

59 Compilé par Heo Jun, le médecin de la maison royale 
coréenne au début du 17e siècle, le Tongŭi Pogam est 
considéré comme la base de la médecine traditionnelle 
coréenne et une des importantes références de la 
médecine orientale, de manière générale.

Quant aux soins et à l’esthétique, les pratiques 
de l’aristocratie prémoderne traduisent la 
sophistication et le goût du luxe que l’on 
retrouve en Chine et au Japon sous des formes 
similaires. Usage et pratique du luxe, soins du 
corps (des bains au piment des dames de la 
cour à l’application de diverses préparations 
pour se blanchir la peau et/ou se noircir les 
dents) font partie de la culture traditionnelle 
sophistiquée de l’aristocratie coréenne. 

Les passions esthétiques 
s’inscrivent donc aussi, voire 
d’abord dans une histoire 
propre coréenne du corps, 
de l’esthétique et du luxe qu’il 
faut comprendre sur la longue 
durée. Notons d’ailleurs ici 
que les interprétations de la 
recherche d’une peau plus 
claire comme manifestation 
d’un désir d’occidentalité 
sont concurrencées par des 
facteurs généraux, une peau 
plus claire étant un signe 
de supériorité sociale par 
rapport à la grande masse des 
paysans exposés aux travaux 
des champs.

Dans le temps plus court du XXe siècle, les 
épisodes de la colonisation, de la guerre et 
de la modernisation ont également eu une 
profonde influence sur l’évolution des pratiques 
biomédicales et donc, sur le traitement 
esthétique des corps.
Soulignons d’abord que les pratiques 
biomédicales sud-coréennes contemporaines 
sont profondément hybrides (DiMoia 2013). 
Marquées jusque dans les années 1940 
par la coexistence (parfois conflictuelle) des 
pratiques traditionnelles et des pratiques 
occidentales venues soit de la présence des 
missionnaires étrangers soit de l’introduction 
de la médecine germanique via la colonisation 
japonaise, elles ont ensuite bénéficié 
de l’introduction d’un grand nombre de 

« La place de 
la chirurgie 
esthétique dans 
la société sud-
coréenne est plus 
à comparer à celle 
qu'occupent les 
nails bars aux 
États-Unis ou 
l'orthodontie en 
France. »
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techniques médicales américaines, du fait 
de la présence de l’Usamgik60 en Corée du 
Sud dès 1948, et internationales, du fait de 
l’aide à la reconstruction après la guerre de 
Corée. Par la suite, le gouvernement sud-
coréen de Park Chung-hee a massivement 
mobilisé les technologies biomédicales pour 
non seulement asseoir le développement 
économique en contribuant par exemple à 
accélérer la transition démographique, mais 
aussi créer et consolider l’image d’une nation 
moderne et progressiste.

La mobilisation du complexe biomédical 
s’est faite notamment par les campagnes 
pour la restriction des naissances (menées 
de 1964 au début des années 1980) et les 
campagnes antiparasites (de 1969 au début 
des années 1980). Ces deux campagnes ont 
profondément marqué la société coréenne 
à tous les niveaux et dans toutes les régions 
et ont « éduqué » à la manière forte les Sud-
Coréens aux corps sains et soumis au respect 
de l’hygiène, d’une nation moderne (Epstein 
et Joo 201261). La circulation massive des 
camionnettes du planning familial et l’incitation 
musclée à des méthodes de contraception 
radicales pour les femmes et pour les hommes 
(vasectomie) n’est peut-être pas étrangère au 
niveau particulièrement bas de la natalité en 
Corée du Sud ; surtout, elle illustre l’intrusion 

60 Le United States Army Military Government in 
Korea est le gouvernement d’occupation américain qui 
dirigeait officiellement la partie Sud de la Corée entre 
1945 et 1948.
61 Epstein et Joo (2012) vont ainsi jusqu’à lier 
la circulation, notamment par le biais des produits 
du Hallyu, des images de la masculinité et de la 
beauté féminine coréennes à une « revanche » sur 
des années de représentations « coloniales » de la 
masculinité et de la beauté coréenne (par rapport à la 
puissance coloniale japonaise, puis à la masculinité 
des militaires américains). La Corée du Sud a non 
seulement rattrapé ces deux nations (en termes 
économiques et politiques), mais aussi en termes de 
culture et de beauté corporelle de ses membres en tant 
que constituant une nation.

forte de l’État dans les corps individuels 
(DiMoia 2013).

C’est ainsi que l’importance du secteur 
biomédical en Corée en général, et celle de la 
chirurgie esthétique en particulier, peut aussi 
s’interpréter comme l’une des conséquences 
de la pénétration de ce complexe bien au-delà 
des espaces où il est habituellement confiné 
(c’est-à-dire les hôpitaux, les cliniques et les 
cabinets médicaux) que ces campagnes 
sanitaires ont pu instituer.

À cette présence lourde et incontournable 
de l’État sud-coréen dans les dynamiques 
de développement, s’ajoutent des facteurs 
liés aux mécanismes du changement 
social. Le développement particulier des 
passions esthétiques s’inscrit en effet dans 
la dynamique de constitution des classes 
moyennes en Corée du Sud et de leur manière 
de se distinguer. La croissance économique a 
fait d’une part exploser en nombre la grande 
masse des classes moyennes en Corée du 
Sud, tout en faisant émerger une bourgeoisie 
urbaine avec des habitus sociaux particuliers : 
l’endogamie, la fréquentation de certains lieux 
(les grands hôtels, les clubs), certaines manière 
de se loger (dans les logements collectifs de 
luxe), certains comportements (la passion 
du luxe), des cursus scolaires au sein des 
grandes universités, etc. Or, dans une société 
où, depuis la crise financière des années 
1990, les classes moyennes s’inquiètent de 
leur statut, la recherche de la distinction par 
l’imitation des catégories sociales supérieures 
devient cruciale, comme le rappellent Chu 
Chihyŏk (2012) et Sŏ Yonghan et al. (2011). 
Les passions esthétiques (que ce soit la 
consommation ostentatoire d’accessoires 
de luxe ou la pratique massive de la chirurgie 
esthétique) traduisent ainsi cette volonté de 
maintenir son statut social ou de l’accroître à 
des fins de distinction sociale.
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Les passions esthétiques sud-coréennes 
doivent donc se comprendre dans le cadre 
de processus de transformation intervenus 
au cours d’un long XXe siècle : la construction 
d’une nation moderne par un État puissant 
d’une part et l’émergence de classes 
moyennes aux stratégies de distinction 
sociales inspirées de la culture aristocratique 
traditionnelle (en raison aussi de la promotion 
de cette culture dans les discours nationalistes) 
sont d’importants facteurs d’explication. La 
beauté des corps sud-coréens symbolise 
ainsi la réussite de la nation, tandis que les 
comportements liés au corps participent tout 
à la fois d’une consommation ostentatoire et 
d’un petit syndrome années folles (n’oublions 
pas non plus que la Corée vit, en permanence, 
en guerre).

Bien que s’inscrivant dans la logique générale 
du global body, les passions esthétiques sud-
coréennes sont donc nationalistes tout autant 
qu’elles expriment ce qui s’analyse en terme 
de compressed modernity (pour désigner la 
rapidité du changement social survenu).
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Chosun Ilbo (조선일보, Quotidien de Corée), 
journal conservateur, plus important des 
trois quotidiens coréens. Très critique des 
gouvernements de gauche au début des 
années 2000.

Dong-A Ilbo (동아일보, Quotidien de l’Asie 
de l’Est), fondé en 1920, journal conservateur 
bien que très critique durant la présidence de 
Park Chung-hee, dans les années 1970.

Hanbando pokeoseu (Focus 
sur la péninsule coréenne) est 
le journal de l’institut d’Extrême 
Orient de l’université de 
Kyungnam.

Hankyoreh (한겨레), quotidien
de gauche critique du 
conservatisme, seul journal 
d’opposition durant les années 
1990. Fondé en 1988 par des journalistes  
« dissidents » afin de contester la partialité des
grands quotidiens sud-coréens, acquis au 
pouvoir.

Issue Brief, note de recherche de l’Asan 
Institute for Policy Studies, publiée en coréen
ou en anglais.

Jongsewa jongchaek (Current Issues and 
Policies), est un journal mensuel, publié 
par l’institut Sejong, consacré aux relations 
internationales et à la stratégie internationale 
de la Corée du Sud.

JoongAng Ilbo (중앙일보, Quotidien 
du centre), journal conservateur modéré 
fondé en 1965, troisième des grands 
quotidiens sudcoréens.Très réactif à 
l’actualité internationale avec ses nombreux 
correspondants à l’étranger.

LA PRESSE 
DANS CE 
NUMÉRO

Korea Economic Trends est une publication 
électronique de l’institut de recherche 
économique Samsung, centre de recherche 
du chaebol Samsung Life Insurance.

Korea Herald, journal anglophone fondé en 
1953 sous le nom original de The Korean 
Republic, il est désormais indépendant et a 
renforcé ses rubriques économiques au cours 
des années 2000.

Korea Joongang Daily, version 
anglophone du JoongAng Ilbo, 
publié avec l’International Herald 
Tribune.

Korea Times, fondé en 1950, 
il est le plus ancien journal 
anglophone publié en Corée du 
Sud. Appartenant au groupe 
Hankook (détenant le Hankook 

Ilbo, quotidien national), il bénéficie du réseau 
de ce dernier.

Sejong nonpyong (Sejong Commentary), 
est un journal en ligne, publié en coréen par 
l’institut Sejong uniquement à l’occasion 
d’événements marquants et importants.

Sisa-In (시사IN) est un journal progressiste 
créé en septembre 2007 par des journalistes 
qui ont quitté l’hebdomadaire Sisa journal, au 
terme d’un conflit provoqué par la censure 
imposée par les gestionnaires au sujet d’un 
reportage sur le groupe Samsung.
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